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Avant-propos

La compØtence de « Gestion des milieux aquatiques et de prØvention des inondations » (GEMAPI)
est une nouvelle compØtence affectØe aux intercommunalitØs, depuis le 1er janvier 2018.

Elle vise à  :

� dØvelopper la gestion ØquilibrØe, durable et intØgrØe de l�eau, des milieux aquatiques et
des risques liØs à l�eau, en mettant l�eau au centre du dØveloppement durable des
territoires ;

� clarifier le rôle des acteurs mais aussi à rationaliser leur nombre dans le domaine de l�eau
et des inondations ;

� crØer plus de liens entre la gestion de l�eau et l�amØnagement du territoire, et ainsi de
dØvelopper les solidaritØs amont-aval et rural-urbain.

Il s�agit maintenant pour les territoires de co-construire et de mettre en �uvre leur gestion des
milieux aquatiques et leur prØvention des inondations.

La crØation de cette compØtence gØnŁre des interrogations et des discussions. Cet ouvrage a
vocation à dresser une vision d�ensemble de la compØtence GEMAPI et à apporter des ØlØments
de rØponse aux interrogations des diffØrents acteurs.
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Cet ouvrage est une �uvre collective ØditØe sous la direction du Cerema, dont la
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PrØambule

Cet ouvrage s�adresse principalement aux techniciens des structures qui exercent directement la
compØtence « Gestion des milieux aquatiques et prØventiondes inondations » dite compØtence
GEMAPI, ou qui peuvent Œtre amenØes à la transfØrer ou la dØlØguer. Il s�adresse Øgalement aux
Ølus locaux qui souhaitent approfondir les ØlØments prØsentØs dans la plaquette « Tout savoir sur
la GEMAPI » du ministŁre de la Transition Øcologique et solidaire.

Ce guide prØsente de maniŁre simple les contours de cette nouvelle compØtence, afin de faciliter
son appropriation par les acteurs et son explication auprŁs des citoyens. Il oriente les lecteurs vers
d�autres supports permettant d�approfondir les thØmatiques abordØes.

Il est organisØ en 5 parties principales :

� la premiŁre partie aborde les caractØristiques des milieux et les enjeux concernØs par la
compØtence ;

� la deuxiŁme prØsente le contexte rØglementaire et quelques caractØristiques de la
compØtence ;

� la troisiŁme expose les politiques publiques qui concernent les milieux aquatiques et la
prØvention des inondations, et les liens avec la compØtence GEMAPI ;

� la quatriŁme prØsente les principaux acteurs liØs à la compØtence ;

� la cinquiŁme dØtaille des outils d�amØnagement du territoire, financiers, opØrationnels et
rØglementaires pouvant participer à la mise en �uvr e de la compØtence.

 1  Notions ØlØmentaires

Avant d�Øvoquer la compØtence de gestion des milieux aquatiques et de prØvention des
inondations, il est utile de prØsenter les milieux et les enjeux concernØs.

 1.1  Les milieux aquatiques

Les milieux naturels sont communØment rØpartis en trois grands ensembles : les milieux marins,
les milieux terrestres et les milieux aquatiques. Les milieux humides sont des milieux
intermØdiaires entre terre, eau et mer. Ils sont rØpertoriØs dans les milieux aquatiques compte tenu
de l�importance du rôle jouØ par l�eau dans leurs caractØristiques.

Les milieux aquatiques sont des espaces intimement liØs à l�eau, principalement douce
(exemples : cours d�eau, lacs, etc.) mais qui peut Œtre salØe ou saumâtre lorsqu�ils se situent à
proximitØ du littoral (exemples : estuaires, marais littoraux, mangroves, etc.). Cette eau peut Œtre
courante, stagnante ou souterraine, sa prØsence peut Œtre permanente ou temporaire au cours
des saisons ou des annØes. Les milieux littoraux sont des milieux aquatiques particuliers, situØs à
l�interface entre la mer et la terre. Le littoral peut prendre diverses formes : côtes rocheuses,
falaises, plages, dunes. Il s�y dØveloppe des milieux naturels variØs comme des mangroves ou des
herbiers souvent en relation Øtroite avec le milieu marin. Les embouchures des cours d�eau,
estuaires ou deltas, sont des espaces particuliŁrement complexes dans leur fonctionnement et
riches en matiŁre de biodiversitØ, à l�interface entre eau douce et eau salØe.

Les milieux aquatiques regroupent donc des mosaïques de milieux forgØs par les dynamiques
des Øcoulements d�eau. Ils hØbergent une biodiversitØ importante et remplissentde nombreuses
fonctionnalitØs (cf. partie 1.2).
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L�Øchelle de gestion de ces milieux peut Œtre double :

� celle du bassin versant est utilisØe pour les cours d�eau : un bassin versant correspond à
l’ensemble d’un territoire drainØ par un cours d’eau et ses affluents. Son contour est
dØlimitØ par des frontiŁres naturelles, les crŒtes des sommets encore appelØes ligne de
partage des eaux, qui dØterminent les directions d’Øcoulement des eaux de pluie vers un
cours d�eau ;

Illustration 1 : un bassin versant (' Graphies pour  Agence française pour la biodiversitØ)

� celle de la cellule hydrosØdimentaire est utilisØe pour le littoral. Sa dØlimitation est plus
dØlicate, mais elle permet d�identifier des secteurs de littoral qui sont indØpendants en
matiŁre de transport de sØdiments. Les limites de ces secteurs littoraux peuvent Œtre
rigides comme des caps, jetØes ou digues, ou mallØables : des dunes par exemple.

Illustration 2 : Øchanges sØdimentaires au sein d�une cellule hydrosØdimentaire (Cerema)

Ces deux Øchelles peuvent Œtre considØrØes conjointement sur certains aspects, comme la qualitØ
des eaux et des sØdiments arrivant en mer. Leur gestion gagne donc à Œtre intØgrØe et concertØe.

Les milieux aquatiques sont au c�ur du grand cycle de l�eau, c�est-à-dire des Øchanges d�eau
entre les diffØrents compartiments de l’ØcosystŁme, comme prØsentØ dans le schØma ci-aprŁs.
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Illustration 3 : le grand cycle de l�eau (Agence de l�eau Loire Bretagne)

Quelques rØfØrences consultables :

Fiche Les milieux aquatiques : http://www.lesagencesdeleau.fr/wp-content/uploads/2012/07/11-
Fiche-milieux-aquatiques_web.pdf  (Les agences de l�eau, MEEM, ONEMA, 2012) 

http://www.zones-humides.eaufrance.fr/

 1.2  Des milieux qui Øvoluent

Les milieux aquatiques ne sont figØs ni dans l�espace ni dansle temps , les mØandres des riviŁres
se dØplacent, les niveaux d�eau varient :

� selon les saisons : des mares peuvent Œtre assØchØes en pØriode estivale, et des prairies
inondØes en pØriode hivernale,

� ou encore en fonction des marØes dans les estuaires ou les marais rØtro-littoraux.

Ce sont donc des milieux vivants, et via leur fonctionnement naturel, ils peuvent rendre des
services. Par exemple :

� en matiŁre de qualitØ de l�eau , ils participent à la filtration et à la rØtention de matiŁres
minØrales ou organiques prØsentes dans l�eau ;

� en matiŁre de biodiversitØ, ils hØbergent de nombreuses espŁces animales et vØgØtales,
dont certaines sont entiŁrement dØpendantes de la prØsence de l�eau ;

� en matiŁre de quantitØ d�eau, ils jouent un rôle de zone tampon en rØgulant des dØbits. Les
zones humides permettent en effet de limiter l�intensitØ des inondations en ralentissant les
Øcoulements, elles ont aussi un rôle pour recharger les nappes souterraines. Enfin, en
pØriode de sØcheresse, elles vont à l�inverse rØ-alimenter les cours d�eau.

Introduction à la prise de compØtence Gestion des milieux aquatiques et prØvention des inondations
Version mise à jour - juin 2018 7



Les crues sont naturelles et rØguliŁres dans la vie d�un cours d�eau. Elles contribuent au bon
fonctionnement des milieux aquatiques, à leur Øvolution et à leur Øquilibre dynamique. Elles sont
ainsi le moteur naturel de l�Øvolution morphologique et du transport de matØriaux vers l�aval. Elles
sont bien sßr d�ampleurs et de durØes diffØrentes selon les cours d�eau et selon les annØes, et
sont plus ou moins prØvisibles. Lors des crues, la ligne d�eau s�ØlŁve et peut dØpasser les berges
du lit mineur. L�inondation peut alors s�Øtendre dans les plaines adjacentes, qui constituent le lit
majeur maximum du cours d�eau. L�inondation est un alØa naturel d�occurrence et d�intensitØ
donnØes pouvant affecter une zone particuliŁre, au mŒme titre que les avalanches ou les
glissements de terrain.

Illustration 4 : lits mineur et majeur d�un cours d�eau (Agence de l�eau Loire Bretagne)

La cinØtique des crues dØpend de nombreux paramŁtres, parmi lesquels :

� le contexte hydrogØologique global (notamment l�Øtat des nappes phrØatiques) ;

� la forme et la superficie des bassins versants ;

� l�alimentation de la crue par des prØcipitations ou des eauxissues de la fonte des neiges et
des glaciers ;

� l�exposition du bassin versant aux Øpisodes de prØcipitations intenses ;

� la prØsence d�ouvrages de rØgulation des crues, leurs conditions de fonctionnement et leur
risque de dysfonctionnement.

Les crues sont plus faciles à prØvoir quand le dØbit d�un cours d�eau augmente lentement. Elles
peuvent Œtre amplifiØes par des modifications de l�amØnagement du territoire : l�impermØabilisation
ou le tassement du sol rØduisent par exemple l�infiltration de l�eau.

Les espaces littoraux sont Øgalement soumis à d�importantes Øvolutions. La morphologie des
plages et des dunes est marquØe alternativement par des phases d�Ørosion et d�accumulation
particuliŁrement visibles à l�Øchelle saisonniŁre. Ainsi, pendant les pØriodes de tempŒtes, ce type
de côte subit gØnØralement une Ørosion, puis lors de pØriodes dites calmes, une phase
d�accumulation est gØnØralement observØe. Ces Øvolutions, normales et rØversibles, traduisent en
fait l�ajustement des plages aux conditions mØtØo-marinestelles que le vent, les vagues, la houle,
les marØes ou le niveau marin� Les côtes à falaises et les côte s rocheuses subissent un recul,
plus ou moins rapide selon leur composition, sous l�effet combinØ de la mer, des changements de
tempØrature (phases de gel et de dØgel) ou des prØcipitations avec l�infiltration de l�eau.
L�Øvolution de ce type de côte est marquØe par des Øboulements localisØs, concernant parfois de
grandes masses de matØriaux.

Les submersions marines sont des inondations temporaires de la zone côtiŁre, gØnØrØes par des
conditions mØtØorologiques et ocØaniques dØfavorables. Elles peuvent Œtre provoquØes par des
dØbordements lorsque le niveau marin est supØrieur à l�altitude de la ligne de rivage, par des
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franchissements de paquets de mer associØs aux dØferlements des vagues à la côte, ou encore
par la rupture d�ouvrages de protection ou la formation de brŁches dans un cordon dunaire
naturel.

Illustrations 5 et 6 : deux exemples d�inondations : l’axe de la route D934 fermØ à Pontoise-les-
Noyon suite au dØbordement de l�Oise et submersion par paquets de mer sur le sillon à Saint-

Malo lors de la « marØe du siŁcle » du 20 mars 2015 (Laurent Mignaux et Arnaud Buissou / Terra)

Quelques rØfØrences consultables :

Conserver les zones humides : Pourquoi ? Comment ? (Ødition Quae, 2007)

Le risque inondation, diagnostic et gestion (Ødition Lavoisier, 2010)

La gestion du trait de côte (Ødition Quae, 2010)

Analyse du fonctionnement hydro-sØdimentaire du littoral - Cahier technique (Cerema, 2015)

Morphologie des cours d�eau (FNE, 2012)

ElØments d�hydromorphologie fluviale (ONEMA, 2010)

 1.3  Quels liens entre ces milieux et les activitØs humaines ?

Les milieux concernØs sont donc en Øvolution constante. CesØvolutions peuvent Œtre d�origine
naturelle, mais aussi anthropique. L�amØnagement du territoire et les activitØs humaines ont en
effet une influence directe sur le fonctionnement et la morphologie de ces espaces.

Les enjeux humains y sont importants : forte population, activitØ Øconomique (transports, activitØs
agricole et industrielle, tourisme�).

L�urbanisation et les activitØs Øconomiques humaines ont rØduit la surface de zones humides en
France. Cela a aussi amenØ à l�amØnagement de certains cours d�eau qui ont perdu leur
fonctionnement naturel. La qualitØ et le fonctionnement des milieux aquatiques s�en sont trouvØs
diminuØs, ce qui justifie le besoin d�une gestion adaptØe etdans certains cas de restaurations. Il
est tout à fait possible de maintenir et de restaurer des mili eux aquatiques en zones urbaines et
rurales.

Au fil des siŁcles, ce dØveloppement des activitØs humainesdans les vallØes et sur le littoral a
conduit à la construction de nombreux ouvrages ayant des fon ctions de dØfense contre les
inondations, de production d�hydro-ØlectricitØ ou de transport.

Les ouvrages de dØfense contre les inondations et les submersions marines peuvent Œtre des
digues, des vannes, des pompes ou encore des barrages, sous maîtrise d�ouvrage publique ou
privØe. Le linØaire de digues actuellement classØes en France est estimØ à 9 000 km (source :
MTES).
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L�ensemble des digues et des ouvrages associØs qui protŁgent une zone inondable est dØsignØ
sous le terme de systŁme d�endiguement (cf. illustration 7). La zone est dite « protØgØe » contre
un niveau d�alØa, dØfini par une hauteur d�eau ou un dØbit de cours d�eau.

Illustration 7 : exemple simplifiØ de systŁme d�endiguement protØgeant une zone contre des
inondations fluviales et des submersions marines (Cerema)

Le risque liØ aux inondations et aux submersions se concrØtise lorsqu�un ØvØnement peut affecter
des enjeux vulnØrables. Ces enjeux concernent la santØ humaine, l�environnement mais aussi le
patrimoine culturel et les activitØs Øconomiques. L�estimation du risque dØpend ainsi de
l�Øvaluation des caractØristiques des alØas naturels, du comportement des structures de protection
et de la vulnØrabilitØ des enjeux.

Quelques rØfØrences consultables :

Le risque inondation, diagnostic et gestion (Ødition Lavoisier, 2010)

Milieux humides et urbains (Cerema, 2015)

 2  Qu�est-ce que la compØtence GEMAPI ?

Jusqu�à la loi de modernisation de l�action publique et d�affirmation des mØtropoles (dite loi
MAPTAM) il n�existait pas de compØtence territoriale en lien avec le grand cycle de l�eau. Toute
personne morale ou physique, de droit public ou privØ, pouvait mettre en place des digues en
respectant la rØglementation. Le besoin de clarification de leur maîtrise d�ouvrage a ØtØ identifiØ,
car les digues dites « orphelines » sont nombreuses, et la difficultØ à identifier certains
gestionnaires ne permettait pas d�assurer un suivi adaptØ. De mŒme les communes, les
intercommunalitØs, les dØpartements et les rØgions pouvaient se saisir de la gestion des milieux
aquatiques et crØer des groupements pour entretenir ou restaurer ces milieux, mais cela n�avait
pas de caractŁre obligatoire. Cette partie aborde la crØation de la compØtence de gestion des
milieux aquatiques et de prØvention des inondations (GEMAPI) par la loi MAPTAM.

 2.1  Pourquoi a-t-elle ØtØ crØØe ?

La compØtence « GEstion des Milieux Aquatiques et PrØvention des Inondations » vise trois
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finalitØs :

� le maintien et la restauration de milieux aquatiques de bonne qualitØ ;

� la dØfense contre les inondations ;

� le dØveloppement de la gestion ØquilibrØe, durable et intØgrØe de l�eau, des milieux
aquatiques et des risques liØs à l�eau.

La compØtence a ØtØ crØØe par la loi de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des mØtropoles du 27 janvier 2014 (dite loi MAPTAM)1 puis des prØcisions et des
assouplissements ont ØtØ apportØes via d�autres textes lØgislatifs et rØglementaires (cf. rØfØrences
rØglementaires en partie 6).

Elle est confiØe obligatoirement aux communes et à leurs groupements (Øtablissements publics de
coopØration intercommunale à fiscalitØ propre : EPCI-FP2) à compter du 1 er janvier 2018. Cet
Øchelon permet deresserrer les liens entre la gestion de l�eau et les compØtences en matiŁre
d�amØnagement du territoire et d�urbanisme, qui sont dØjà du ressort des Øchelons
communaux et intercommunaux. Cela nØcessite une coordination entre l�intercommunalitØ et la
structure en charge de la compØtence GEMAPI si elle est diffØrente.

Elle a ØtØ crØØe pour rØpondre à un besoin de structuration dela maîtrise d�ouvrage en matiŁre de
gestion des milieux aquatiques et de prØvention des inondations, et afin de rØduire l�Ømiettement
des responsabilitØs et des compØtences. Elle vise à permettre une vision globale des
problØmatiques inondations et gestion de l�eau à une Øchelle cohØrente : celle des bassins
versants, et sur le littoral celle des cellules hydrosØdimentaires.

Ensuite, les intercommunalitØs à fiscalitØ propre peuvent, pour exercer cette compØtence, se
regrouper en syndicats mixtes afin d�aboutir à une structur ation cohØrente de la maîtrise d�ouvrage
à l�Øchelle de ces bassins versants (cf. partie 4.1 pour plus d�informations).

Afin d�avoir une vision globale, à l�Øchelle des districts hydrographiques, de la rØpartition des
compØtences des collectivitØs territoriales et de leurs groupements dans le domaine de l�eau, des
stratØgies d�organisation des compØtences locales de l�eau (SOCLE) sont ØlaborØes de façon
collØgiale. Ce point sera dØtaillØ dans la partie 3.4.

 2.2  Quelles missions comprend-elle ?

La compØtence GEMAPI est dØfinie par l’article L. 211-7 du code de l’environnement. Elle est
constituØe de 4 items issus de cet article3. Ces missions sont les suivantes, illustrØes par des
exemples non exhaustifs.

� (1°) L’amØnagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique

Exemples :

� la crØation ou la restauration de l�espace de mobilitØ d�un cours d�eau, ou d�un espace
de rØtention des eaux de crue ;

� la dØfinition et la gestion d�amØnagements hydrauliques permettant de stocker

1 Loi MAPTAM : loi n°2014-58
2 Établissements Publics de CoopØration Intercommunale à F iscalitØ Propre : communautØs de communes,
communautØs urbaines, communautØs d�agglomØration et mØtropoles. Cette notion sera simplifiØe en
« intercommunalitØs à fiscalitØ propre » dans la suite du document.
Par dØrogation, la compØtence GEMAPI est exercØe directement par les communes mentionnØes au V de
l�article L. 5210-1-1 du code gØnØral des collectivitØs territoriales (îles maritimes composØes d�une seule
commune).
3 La compØtence GEMAPI est dØfinie au I.bis de l�article L211-7 du code de l�environnement. L�article L.211-7
du code de l�environnement comprend 12 items, numØrotØs de 1à 12. La compØtence GEMAPI est
composØe des items n°1, 2, 5 et 8.
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provisoirement des Øcoulements provenant d’un bassin ou le ressuyage de venues
d’eau en provenance de la mer.

� (2°) L’entretien et l’amØnagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les
accŁs à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à c e plan d’eau 

Exemples :

� le maintien de l�Øcoulement naturel des cours d�eau et la contribution à leur bon Øtat
Øcologique ;

� l�enlŁvement des embâcles, des dØbris ou des atterrissements, la sØcurisation des
torrents de montagne ainsi que l�entretien de la vØgØtationdes berges. La structure
compØtente au titre de la GEMAPI n�a vocation à intervenir localement qu�en cas de
dØfaillance des propriØtaires du cours d�eau, qu�ils soient privØs ou publics. Cette
intervention se fait dans le cadre d�un programme pluriannuel d�entretien et de
restauration et/ou dans le cadre d�une dØclaration d�intØrŒt gØnØral ou d�urgence.

La structure compØtente pour la GEMAPI continue par ailleurs à entretenir les cours
d�eau sur les parcelles lui appartenant, au mŒme titre que les autres propriØtaires.

� l�entretien d�un plan d�eau a pour objectif de contribuer au bon Øtat des eaux, et passe
par la rØalisation des vidanges rØguliŁres, l�entretien des ouvrages hydrauliques du
plan d�eau ou encore le faucardage4 de la vØgØtation ;

� les travaux hydrauliques d�amØnagement de torrents de montagne.

� (5°) La dØfense contre les inondations et contre la mer 

Exemples :

� la crØation, la gestion et la rØgularisation d�ouvrages de protection contre les
inondations par dØbordement de cours d�eau ou par submersion marine. La structure
en charge de la compØtence GEMAPI, confrontØe au risque inondation sur son
territoire, peut dØfinir et gØrer un systŁme d�endiguement (cf. encart suivant) ;

� les opØrations de gestion intØgrØe du trait de côte qui contribuent à la dØfense contre la
mer, s�appuyant sur des techniques dites « souples » mobilisant les milieux naturels :
par exemple la plantation de vØgØtaux sur des cordons dunaires, la mise en place de
gØotextile ou encore le rechargement de plage ou de cordon dunaire ; ou « dures » qui
contribuent à fixer le trait de côte : par exemple des brise- lames, des perrØs ou des
Øpis.

� (8°) La protection et la restauration des sites, des ØcosystŁmes aquatiques et des zones
humides ainsi que des formations boisØes riveraines 

Exemples :

� les opØrations de restauration hydromorphologique5 des cours d�eau ou des plans
d�eau ;

� les opØrations de rØtablissement de la continuitØ Øcologique6 ;

� les opØrations de gestion ou de restauration de zones humides dØgradØes au regard
de leur intØrŒt pour la gestion intØgrØe du bassin versant, de leur valeur touristique,
Øcologique, ou en termes de chasse ou de paysages.

4 Faucardage : opØration de fauchage et d�exportation des herbes ou des roseaux bordant des cours d�eau, 
des fossØs, des canaux...
5 Restauration hydromorphologique : restauration de cours d�eau permettant une reprise de l�Øvolution 
dynamique naturelle (Ørosion, transport de sØdiments, dØpôt de sØdiments, dØbordement du cours d�eau et 
dØplacement de celui-ci).
6 ContinuitØ Øcologique : continuitØ des cours d�eau, permettant la migration des organismes qui y vivent, 
ainsi que le transport des sØdiments.
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D�autres exemples d�actions sont listØs dans la partie 5.3.

La mise en �uvre de la compØtence GEMAPI peut permettre la per ception d�une taxe dØdiØe dite
« taxe GEMAPI » (cf. partie 5.4).

La finalitØ de l�action dØtermine si une opØration envisagØe est du ressort de la compØtence
GEMAPI et si elle peut donc Œtre financØe via la taxe dØdiØe. La lecture de la finalitØ de l’action
doit Œtre souple. L’esprit de la loi est de permettre la rØalisation des actions nØcessaires à la
gestion des milieux aquatiques et à la prØvention des inondations. Les missions dites annexes,
listØes au L.211-7 du code de l’environnement, si elles contribuent à cette finalitØ globale, peuvent
Œtre rattachØes à la GEMAPI dans le cadre d’un projet prØcis.

��������	
��	�
������

La structure en charge de la compØtence GEMAPI peut dØfinir un systŁme d�endiguement afin de
protØger une zone exposØe à un risque d�inondation par dØbordement de cours d�eau et/ou de
submersion marine.

Un systŁme d�endiguement est une combinaison d�ouvrages (digues, vannes, stations de
pompage) s�appuyant sur la topographie naturelle d�un site et visant à assurer la mise hors d�eau
d�une zone à protØger, pour un ØvØnement ou alØa naturel d�intensitØ donnØe, fixØ par l�autoritØ
compØtente pour la GEMAPI7.

Le systŁme d�endiguement est gØrØ par la structure compØtente pour la prØvention des
inondations. Il n�y a qu�un gestionnaire par systŁme d�endiguement.

La protection n�est pas une obligation de la structure compØtente pour la GEMAPI, mais un choix
de gestion du risque d�inondation ou de submersion. La sØcuritØ des ouvrages hydrauliques de
protection contre les inondations est cependant soumise à u ne rØglementation et à des
obligations spØcifiques (plus d�informations en annexe 7.1).

Quelques rØfØrences consultables :

Tout savoir sur la GEMAPI (MTES, 2017)

Gestion des milieux aquatiques et prØvention des inondations, volet « prØvention des
inondations » (MTES, 2018)

Mettre en �uvre la GEMAPI (Territorial, 2017)

GØrer les milieux aquatiques et prØvenir les inondations : une nouvelle compØtence des
collectivitØs (DRIEE, 2016)

La gestion des milieux aquatiques et la prØvention des inondations, guide pratique pour organiser
la nouvelle gouvernance (Agence de l�eau Adour-Garonne, 2Łme Ødition 2017)

Note circulaire du 11 novembre 2016 relative à la stratØgie d�organisation des compØtences
locales de l�eau

Instruction du 21 octobre 2015 relative à l�attribution de l a compØtence en matiŁre de gestion des
milieux aquatiques et de prØvention des inondations (GEMAPI)

Les ouvrages de protection contre les inondations - S�organiser pour exercer la compØtence
GEMAPI et rØpondre aux exigences de la rØglementation issuedu dØcret du 12 mai 2015
(CEPRI, 2017)

7 DØfinition complŁte dans l�article R. 562-13 du code de l�environnement
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 2.3  Quelles responsabilitØs implique la compØtence GEMAPI ?

Il existe une dichotomie dans l�exercice de la compØtence GEMAPI. Il faut en effet distinguer la
mise en �uvre des actions de gestion des milieux aquatiques d e celles en lien avec les systŁmes
d�endiguement avec leurs consØquences en matiŁre de transfert ou de mise à disposition
d�ouvrages. En matiŁre de gestion des milieux aquatiques, la crØation de la compØtence GEMAPI
n�entraîne pas de modification en termes de responsabilitØ.

La structure compØtente pour la GEMAPI dØtermine les zones protØgØes et leurs niveaux de
protection, avec la dØfinition de systŁmes d�endiguement.La responsabilitØ du gestionnaire ne
peut pas Œtre engagØe au-delà des niveaux de protection qu�il a dØfinis et justifiØs, sous
rØserve du respect des obligations lØgales et rØglementaires relatives à la conception, l�entretien,
l�exploitation et la sØcuritØ des ouvrages composant les systŁmes d�endiguement dont il a la
charge8.

Il est à noter que le lØgislateur, avec la rØcente loi du 30 dØcembre 20179, a souhaitØ clarifier le
rØgime de responsabilitØ et sØcuriser les interventions des gestionnaires d�ouvrages de protection
contre les inondations et les submersions marines10. Ainsi, dans le cas oø une intercommunalitØ à
fiscalitØ propre compØtente en matiŁre de GEMAPI se serait vu mettre à disposition une digue
autorisØe dans le cadre de la rØglementation antØrieure au dØcret du 12 mai 2015, et si un sinistre
survenait avant sa rØgularisation en tant que « systŁme d’endiguement »11, alors sa responsabilitØ
ne pourra Œtre engagØe à raison des dommages causØs, dŁs lorsque ces dommages ne sont pas
imputables à un dØfaut d’entretien normal au cours de la pØriode considØrØe12.

Certaines activitØs essentielles comme la conception des ouvrages, la conduite de travaux
importants et les Øtudes de dangers doivent Œtre confiØes à des organismes agrØØs. Le contrôle
de la sØcuritØ des ouvrages hydrauliques relŁve quant à lui de la responsabilitØ de l�État qui doit
s�assurer que les gestionnaires d�ouvrages respectent les obligations qui leur incombent.

Le maire conserve son pouvoir en matiŁre de police gØnØrale,notamment en ce qui concerne la
sØcuritØ publique13.

Au titre de la distribution des secours, le maire assure :

� la direction des opØrations de secours en cas d�inondation14 ;

� la planification : Ølaboration du plan communal de sauvegarde (PCS), qui « dØtermine, en
fonction des risques connus, les mesures immØdiates de sauvegarde et de protection des
personnes ». Le PCS est obligatoire dans les communes dotØes d�un plan de prØvention
des risques naturels prØvisibles, il est possible de rØaliser un plan intercommunal de
sauvegarde.

Le prØfet assure la coordination des opØrations de secours en cas de crise importante dØpassant

8 Dispositions du 2Łme alinØa de l�article L. 562-8-1 du code de l’environnement.
9 Loi n°2017-1838
10 Dispositions du dernier alinØa de l�article L. 562-8-1 du code de l�environnement.
11  Dans les conditions fixØes par l�article R. 562-14 du code de l�environnement.
12 Cette disposition s�applique jusqu�au 1er janvier 2021 pour les digues de classe A ou B et jusqu�au 1er
janvier 2023 pour les digues de classe C. Elle cessera de produire ses effets au-delà de ces ØchØances,
puisque les ouvrages concernØs auront ØtØ rØgularisØs comme systŁme d’endiguement, ou ne seront plus
constitutifs de digues, au sens du I de l’article L. 566-12-1 du code de l’environnement, c�est-à-dire qu�ils ne
seront plus rØputØs avoir ØtØ construits en vue de la prØvention des inondations ou des submersions marines
et n�auront plus à engager de responsabilitØ à ce t itre.
13 Dispositions du 5° de l�art. L. 2212-2 du CGCT selon lesque lles le maire doit « prØvenir, par des
prØcautions convenables » et « faire cesser, par la distribution des secours nØcessaires, (�) les
inondations, les ruptures de digues (�) ».
14 Article L.2212-2 du CGCT et article L.742-1 du code de la sØcuritØ intØrieure
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l�emprise communale ou la capacitØ de la commune.15

L�articulation entre le maire et le prØsident de l�intercommunalitØ est indispensable, ainsi qu�avec
la structure compØtente au titre de la GEMAPI (si elle est diffØrente de l�intercommunalitØ). Cette
derniŁre informe le maire quand le niveau d�eau atteint un niveau d�alerte prØalablement dØfini.

La compØtence GEMAPI n�a pas de consØquences sur les droits de propriØtØ des cours d�eau. De
ce fait les droits et obligations des propriØtaires ne sont pas modifiØs. Les propriØtaires
privØs restent donc responsables de l�entretien des cours d�eau non domaniaux, c�est aussi le cas
pour le domaine public fluvial, appartenant à l�Éta t ou à des collectivitØs. 

Concernant l�Øventuel partage de responsabilitØs entre l�État et les collectivitØs au titre de l�atteinte
d�objectifs europØens, il est important de noter que celui-ci ne peut intervenir que si les trois
critŁres suivants sont rØunis :

� l�existence d�un manquement avØrØ ou pressenti au droit europØen pouvant donner lieu à
des pØnalitØs financiŁres ;

� l�exercice d�une compØtence par une collectivitØ territoriale ;

� un lien de causalitØ entre les deux.

L�atteinte des objectifs fixØs par la directive cadre sur l�eau dØpend de nombreuses pressions et il
n’est donc pas possible techniquement de faire porter la responsabilitØ à un acteur en particulier.
À la lumiŁre de la jurisprudence actuelle, il est vraisembla ble qu�une collectivitØ compØtente en
matiŁre de GEMAPI, dŁs lors qu�elle respecte la rØglementation pour la conduite de ses projets,
ne sera pas tenue pour responsable de la non atteinte des objectifs de la directive cadre sur l�eau
(DCE).

Illustration 8 : schØma simplifiØ du partage des responsabilitØs de gestion et d�entretien de digue
et de cours d�eau (Cerema)

15 Article L. 2215-1 du CGCT
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Quelques rØfØrences consultables :

MØmento du maire et des Ølus locaux : https://www.mementodumaire.net/

Plan communal de sauvegarde, la dØmarche (MinistŁre de l�intØrieur, 2008)

DØcret du 16 aoßt 2005 relatif à la constitution et à la gestio n du domaine public fluvial de l�État,
des collectivitØs territoriales et de leurs groupements

Circulaire du 24 avril 2006 relative à la mise en �uvre du tr ansfert du domaine public fluvial de
l�État vers les collectivitØs territoriales ou leur s groupements

 2.4  Quand s�applique la prise de compØtence GEMAPI et quelles 
sont les dispositions transitoires ?

La compØtence GEMAPI est obligatoire depuis le 1er janvier 2018 pour les intercommunalitØs à
fiscalitØ propre (communautØs de communes, communautØs d�agglomØration, communautØs
urbaines et mØtropoles)16.

Dans le cas de communes qui exerçaient des missions relative s à la GEMAPI, l�intercommunalitØ
doit reprendre ces missions dŁs le 1er janvier 2018.

À partir de cette date, les intercommunalitØs se substituen t aussi à leurs communes membres de
syndicats mixtes ou de syndicats intercommunaux qui deviennent alors mixtes, qui exercent des
missions reliØes à la GEMAPI 17. Les syndicats mixtes existants, ou rØsultant de ce mØcanisme de
reprØsentation-substitution, conservent donc l’exercice de tout ou partie de la compØtence
GEMAPI au-delà du 1 er janvier 2018, à la condition que les intercommunalitØs à fis calitØ propre qui
en sont membres ne leur retirent pas ces missions.

Une pØriode transitoire est prØvue jusqu�au 31 dØcembre 2019 pour les conseils
dØpartementaux, les conseils rØgionaux et leurs groupements. Elle leur permet de poursuivre des
missions du ressort de la compØtence GEMAPI qu�elles exerçaient au 31 dØcembre 2017. Au 1er

janvier 2020 les conseils dØpartementaux et rØgionaux pourront continuer à rØaliser ces missions
à la condition d�Øtablir une convention de 5 ans renouvelable avec l�intercommunalitØ à fiscalitØ
propre.

La pØriode du 1er janvier 2018 au 31 dØcembre 2019 autorise aussi des dispositions dØrogatoires
concernant les syndicats mixtes :

� les syndicats mixtes de droit commun dits « ouverts » (cf. partie 4.1), en leur permettant
d�adhØrer à un autre syndicat mixte ouvert. Cette disposition transitoire dØroge aux
dispositions du code gØnØral des collectivitØs territoriales18 pour la seule compØtence
GEMAPI ;

16 Article 59 de la loi MAPTAM, le terme Øtablissement public de coopØration intercommunale à fiscalitØ
propre (EPCI-FP) est simplifiØ en « intercommunalitØs à fiscalitØ propre » dans le document.
Par dØrogation, la compØtence GEMAPI est exercØe directement par les communes mentionnØes au V de
l�article L. 5210-1-1 du code gØnØral des collectivitØs territoriales (îles maritimes composØes d�une seule
commune).
17 ReprØsentation-substitution : possibilitØ ouverte par l�article 63 de la loi n° 2016-1087 du 8 aoßt 2016
portant sur la reconquŒte de la biodiversitØ, de la nature etdes paysages, qui crØe un IV bis. aux articles L.
5215-22 et L. 5216-7 du CGCT, ainsi qu�un IV. ter à l�article L . 5217-7 du CGCT. Ces modifications ont pour
effet de dØroger au mØcanisme du retrait en appliquant celuide la reprØsentation-substitution, lors de la prise
de compØtence GEMAPI par une communautØ d�agglomØration, une communautØ urbaine, ou une
mØtropole.
18 Article L. 5721-2 du CGCT.
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� les intercommunalitØs peuvent dØlØguer tout ou partie de lacompØtence GEMAPI à des
syndicats mixtes de droit commun sans que ceux-ci soient constituØs en Øtablissement
public d�amØnagement et de gestion de l�eau (EPAGE) ou Øtablissement public territorial
de bassin (EPTB) (cf. partie 4.1).

Le tableau en annexe 7.3 dØtaille les dispositions transitoires qui concernent les collectivitØs
territoriales et leurs groupements.

Pour ce qui concerne les digues gØrØes par l�État qui sont intØgrØes dans des systŁmes
d�endiguement, la pØriode transitoire court jusqu�au 28 janvier 2024. Jusqu�à cette date l�État en
reste gestionnaire et conventionne avec la structure compØtente pour la GEMAPI (cf. annexe 7.2)

Enfin, la prise de compØtence GEMAPI pouvait Œtre anticipØeavant le 1er janvier 2018, en tant que
compØtence facultative. Des retours d�expØrience sont listØs dans la partie 6.2.

 2.5  Les missions de la compØtence GEMAPI peuvent-elles Œtre
exercØes par plusieurs structures ?

Plusieurs rØpartitions des missions relevant de la compØtence GEMAPI peuvent Œtre envisagØes19,
tout en conservant la logique globale de la compØtence et les principes de spØcialitØ et de libre
administration des collectivitØs :

� une rØpartition « gØographique » : une intercommunalitØ à fiscalitØ propre peut
transfØrer (ou dØlØguer20) l’exercice de la compØtence GEMAPI à plusieurs syndicats
mixtes situØs sur des parties distinctes de son territoire et rØpondant à des logiques
hydrographiques diffØrentes mais cohØrentes. La superposition de ces syndicats n�est
pas possible, à l�exception du seul cas oø la prØservation d’une masse d’eau
souterraine le justifierait (cf. partie 4.1.2) ;

� une rØpartition fonctionnelle des missions : une intercommunalitØ à fiscalitØ propre
peut choisir de transfØrer (ou dØlØguer19) une partie de la compØtence GEMAPI à un
syndicat mixte. La « sØcabilitØ interne » de la compØtenceGEMAPI est explicitement
admise par la loi, y compris au sein d�un item. Il faut cependant qu�elle conserve un
sens fonctionnel. Ainsi, une intercommunalitØ peut par exemple choisir de conserver
une ou plusieurs missions au sens de l�article L.211-7 du code de l�environnement (1 :
l�amØnagement du bassin hydrographique ou d�une fraction du bassin, 2 : l�entretien
des cours d�eau, etc.) et d�en transfØrer ou dØlØguer d�autres y compris partiellement.

D�une façon gØnØrale, l�introduction de ces assouplissements dans les modalitØs de mise en
�uvre de la compØtence GEMAPI doit Œtre conciliØe avec le respect des contraintes inhØrentes à
l�exercice de certaines des missions qui s�y rattachent. Ainsi, en matiŁre de lutte contre les
inondations, lorsque deux digues interfŁrent hydrauliquement l’une sur l’autre, ces derniŁres
doivent faire partie du mŒme systŁme d�endiguement. C�est notamment le cas de digues situØes
respectivement rive droite et rive gauche d�un mŒme cours d�eau. Il en est potentiellement de
mŒme dans les zones de confluence de deux cours d�eau ou encore dans les zones estuariennes
oø une mŒme digue peut contribuer à la fois contre le risque dedØbordement du fleuve et contre
le risque de submersion marine.

Aussi, la nØcessitØ decohØrence hydraulique des systŁmes d�endiguementdoit Œtre prise en
compte dans les modalitØs d�organisation. Il convient Øgalement de rappeler qu’en vertu du
principe de spØcialitØ territoriale, les intercommunalitØs à fiscalitØ propre ou leurs groupements qui
gŁrent ces systŁmes d’endiguement exercent cette mission à l’aide d�ouvrages prØexistants qui

19 Dispositions du code gØnØral des collectivitØs territoriales (article L. 5211-61 du CGCT)
20 La dØlØgation vers des syndicats mixtes de droit commun, non constituØs en EPAGE ou en EPTB, n�est 
possible que jusqu�au 31 dØcembre 2019.
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sont implantØs sur leur territoire, complØtØs en tant que debesoin dans le cadre de leur maîtrise
d’ouvrage.

Les rŁgles de superposition des groupements de collectivitØs obØissent auprincipe de spØcialitØ
selon lequel une commune ne peut pas transfØrer à une entitØ une compØtence qu�elle a dØjà
transfØrØe à une autre entitØ21. Ainsi, une intercommunalitØ à fiscalitØ propre peut adhØrer
simultanØment à plusieurs syndicats mixtes situØs sur le mŒme pØrimŁtre à condition qu�elle ne
leur transfŁre pas les mŒmes missions. Par consØquent, si unsyndicat mixte n’exerce qu’une
partie de la compØtence GEMAPI (par exemple les missions 1 et 522), d�autres syndicats mixtes
situØs sur le mŒme pØrimŁtre pourront exercer les missions 2 et 8.

Les notions de transfert et de dØlØgation de compØtence sont prØcisØes dans la partie 4.1.

Illustration 9 : exemple d�intercommunalitØ à fiscalitØ propre rØalisant une sØcabilitØ gØographique
et fonctionnelle de la compØtence GEMAPI (Cerema)

Il convient de rappeler que l�efficacitØ de l�exercice de la compØtence GEMAPI reste
dØpendante du fonctionnement des milieux naturels lesquels ne connaissent pas les
frontiŁres administratives. L�esprit de la compØtence GEMAPI vise en effet une vision globale,
intØgrØe et cohØrente de la gestion de l�eau. Il convient a minima que les maîtres d�ouvrage
l�exerçant sur un mŒme bassin versant ou une mŒme cellule hydrosØdimentaire (cf. partie 1.1) le
fassent en cohØrence et en concertation pour une rØelle efficacitØ, à dØfaut de regroupements à
ces Øchelles.

21  Conseil d�État, 28 juillet 1995, district de l� agglomØration de Montpellier
22 1) amØnagement d�un bassin (�), 2) entretien d�un cours d� eau (�), 5) dØfense contre les inondations
(�), 8) restauration de zones humides (�).

Introduction à la prise de compØtence Gestion des milieux aquatiques et prØvention des inondations
Version mise à jour - juin 2018 18



 3  Comment la compØtence GEMAPI s�articule-t-elle
avec les politiques de gestion de l�eau et de gestion
du risque inondation ?

La compØtence GEMAPI peut Œtre directement reliØe à 3 grandstypes de politiques publiques en
France : la gestion des milieux aquatiques, la gestion du risque inondation et la gestion du trait de
côte. Un des objectifs de la GEMAPI est en effet de favoriser l a gestion intØgrØe des milieux
aquatiques et des risques liØs à l�eau.

 3.1  La politique de gestion de l�eau en France

Cette politique a ØtØ largement initiØe par une loi de 1964, qui a dØveloppØ la gestion par bassin
versant. Elle a organisØ le territoire en districts (grands bassins hydrographiques, rØgions et
dØpartements d�outre-mer, cf. Illustration 10).

Illustration 10 : carte des districts hydrographiques français (Agence de l�eau Artois Picardie)

La gestion de l�eau a vocation à Œtre concertØe notamment dans les comitØs de bassin et dans les
commissions locales de l�eau, et des financements sont prØvus via des agences financiŁres de
bassin : les agences et offices de l�eau, qui seront prØsentØs dans la partie 4.6.

La loi sur l�eau de 1992 a complØtØ le dispositif, en instaurant des outils de planification dans le
domaine de l�eau :

� à l�Øchelle des districts : les schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des eaux
(SDAGE). Ils fixent les orientations et dispositions pour atteindre une gestion ØquilibrØe et
durable de la ressource en eau et dØfinissent des objectifs qualitatifs et quantitatifs pour
les masses d�eau23. Ils sont complØtØs par des programmes de mesures. À cette Øchelle,
la gestion de l�eau est concertØe dans les comitØs de bassin.

23 Masses d�eau : Il s’agit d’un dØcoupage ØlØmentaire des milieux aquatiques. Elles sont regroupØes en
types homogŁnes et peuvent Œtre souterraines, de surface, voire ocØaniques.
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� à l�Øchelle des sous-bassins versants : les schØmas d�amØnagement et de gestion des
eaux (SAGE) portØs par des acteurs publics locaux. Ils comprennent un plan
d�amØnagement et de gestion durable de la ressource en eau, ainsi qu�un rŁglement. Les
SAGE couvraient environ 50 % du territoire national en 2017 (source : Gest�eau). Entre
1992 et 2015, 98 SAGE ont ØtØ approuvØs. À cette Øchelle, la gestion de l�eau est
concertØe dans les commissions locales de l�eau.

La loi sur l�eau a aussi instituØ une rØglementation dØdiØe àl�eau et aux milieux aquatiques : elle
fixe une nomenclature d�installations, ouvrages, travaux et activitØs en liaison avec la « ressource
eau » ou les milieux aquatiques qui sont soumis à autorisati on ou dØclaration. Ils peuvent impacter
la qualitØ de l�eau et des milieux associØs, cet impact pouvant d�ailleurs Œtre globalement positif.
Cette rØglementation est complØtØe par la rØglementation relative aux installations classØes pour
la protection de l�environnement, certaines installations faisant l�objet d�une autorisation
environnementale unique.

Par le biais de la directive cadre europØenne sur l�eau (DCE)24 du 23 octobre 2000 la
rØglementation europØenne a fixØ des objectifs et un calendrier. Elle visait notamment l�atteinte
d�un bon Øtat25 gØnØral des masses d�eau en 2015, avec des reports d�ØchØance possibles. Cela
concerne les eaux souterraines et les eaux superficielles, y compris les eaux estuariennes et
côtiŁres.

Des outils de gestion contractuels peuvent Œtre mis en place, ils sont prØsentØs dans la partie 5.3.

Pour ce qui concerne spØcifiquement le littoral, la directive cadre stratØgie pour le milieu marin26

du 17 juin 2008 reprend la logique de la directive cadre sur l�eau. Elle a pour objectif l�atteinte ou
le maintien du bon Øtat Øcologique des eaux marines et est dØclinØe en plans d�action pour le
milieu marin (PAMM). Les eaux côtiŁres sont donc vi sØes par les SDAGE et les PAMM.

Quelques rØfØrences consultables :

Consultation des SDAGE et des PAMM

Guide mØthodologique pour l’Ølaboration et la mise en �uvre des SAGE (MEDDE, 2008 et mis à
jour en 2015)

Guide juridique et pratique sur la gestion des milieux aquatiques et humides (Agence de l�eau
Seine-Normandie, 2009 mis à jour en 2013)

Site internet Gesteau.fr

 3.2  La politique de gestion du risque inondation en France

La politique de gestion des risques naturels est structurØe autour de 7 piliers :

� la connaissance des phØnomŁnes, des alØas, des risques ;

� l’intØgration du risque dans l’amØnagement du territoire ;

� la prØvision des phØnomŁnes naturels et vigilance ;

24 Directive n°2000/60/CE Øtablissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

25 Bon Øtat Øcologique : Il est dØfini à l�aide de diffØrentsindicateurs dont le libre Øcoulement des eaux qui
permet à certains poissons de remonter les cours d�eau pour s e reproduire, la qualitØ de l�eau en termes de
physico-chimie, de biologie, d�hydromorphologie�
26 Directive 2008/56/CE Øtablissant un cadre d�action communautaire dans le domaine de la politique pour le
milieu marin.
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� la rØduction de la vulnØrabilitØ : attØnuation et protection ;

� l’information prØventive ;

� la gestion de crise, organisation des secours ;

� le retour d’expØrience.

La directive europØenne inondations27 du 23 octobre 2007 a pour objet d�Øtablir un cadre pour
l�Øvaluation et la gestion des risques d�inondation. Elle vise à rØduire les consØquences nØgatives
pour la santØ humaine, l�environnement, le patrimoine culturel et l�activitØ Øconomique. Sa
transposition en droit français a ØtØ l’occasion d’une rØnovation en profondeur de la politique
nationale de gestion des risques d’inondation.

Suite à cette directive et en y associant les parties prenant es dont les collectivitØs territoriales et
leurs groupements, l�État a :

� ØlaborØ une stratØgie nationale de gestion du risque inondation (SNGRI),

� dØterminØ et cartographiØ les territoires à risque important d�inondation (TRI) localisØs
sur chacun des districts hydrographiques rappelØs au 3.1,

� Øtabli, pour chacun de ces districts hydrographiques, un plan de gestion du risque
inondation (PGRI) visant à intØgrer la prise en compte et la gestion du risque
d�inondation dans toutes les politiques du territoire : amØnagement, gestion de l’eau,
gestion de crise, etc, plan compatible avec le schØma directeur d�amØnagement et de
gestion des eaux (SDAGE) et le cas ØchØant avec le plan d�action pour le milieu marin
(PAMM). 

Depuis la transposition de la directive inondations, la loi fait Øgalement obligation pour que des
stratØgies locales de gestion des risques inondations (SLGRI) soient ØlaborØes pour les TRI.

Toutefois, le lØgislateur n�avait pas prØcisØ en 2010 l�acteur chargØ d�Ølaborer ces SLGRI. La
crØation de la compØtence GEMAPI vient clarifier les organisations possibles dans le cadre des
compØtences qui sont confiØes aux diffØrents Øchelons de collectivitØs et, indirectement, aux
structures publiques qui peuvent les regrouper à leur initi ative. Au 1er janvier 2018, le bloc
communal uniquement est compØtent en matiŁre de dØfense contre les inondations, ce qui doit
logiquement le mettre au centre de ce dispositif SLGRI. Cela comprend aussi l�animation d�autres
parties prenantes concernØes par certains aspects de la politique de gestion des inondations.

La mise en �uvre opØrationnelle d�une SLGRI peut par ailleur s Œtre accompagnØe financiŁrement
par l�État (subventions du fonds de prØvention des risques n aturels majeurs, cf. partie 5.4) par
l’intermØdiaire d’un programme d�action pour la prØvention des inondations (PAPI). Ce dispositif
d�aide est dØtaillØ en partie 5.3.

Enfin, il convient de rappeler les outils historiques de la prØvention des risques naturels, qui
prØexistaient avant la directive inondation et la GEMAPI : les plans de prØvention des risques
(PPR) qui permettent à l�État, en concertation avec les coll ectivitØs, de rØglementer l�urbanisme
(les amØnagements et les constructions ainsi que l�occupation du sol) dans les zones à risques.

Les plans de prØvention des risques d’inondations (PPRI) traitent de l’ensemble des alØas
inondations : par dØbordement de cours d’eau, par remontØede nappe ou par ruissellement
agricole et urbain.

Les plans de prØvention des risques littoraux (PPRL) peuvent quant à eux traiter de 3 alØas
côtiers : la submersion marine, le dØplacement des dunes et le recul du trail de côte.

27 Directive n°2007/60/CE relative à l�Øvaluation e t à la gestion des risques d�inondation.
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Un PPR vaut servitude d�utilitØ publique et doit Œtre annexØaux plans locaux d�urbanisme (PLU)
des communes concernØes. Il identifie les zones à risques et dØfinit des mesures de prØvention,
de protection et de sauvegarde. Celles-ci doivent Œtre prises par les collectivitØs publiques dans le
cadre de leurs compØtences, ou incombent aux particuliers. Elles visent à limiter l’augmentation
des enjeux dans les zones à risque et à rØduire la vulnØrabili tØ des territoires. Les PPRI doivent
Œtre compatibles ou rendus compatibles avec le PGRI.

Quelques rØfØrences consultables :

La stratØgie nationale de gestion du risque inondation (MEDDE, 2014)

Plans de prØvention des risques naturels prØvisibles (PPRN) : Guide gØnØral (MEEM, 2016)

Guide mØthodologique : plan de prØvention des risques littoraux (MEDDE, 2014)

Consultation des PGRI

La gestion des TRI : du PGRI aux stratØgies locales - ÉlØments de cadrage (MEDDE, 2014)

Consultation des SLGRI

PrØvision et anticipation des crues et des inondations (CEPRI, 2018)

 3.3  La politique de gestion du trait de côte

Le ministŁre de la Transition Øcologique et solidaire a dØveloppØ une stratØgie nationale de
gestion intØgrØe du trait de côte, qui vise à dØvelopper la connaissance et des stratØgies locales
partagØes afin de prendre en compte l�Ørosion côtiŁre dans les politiques publiques. Elle s�appuie
sur un programme d�actions nationales visant le dØveloppement de l�observation et de la
connaissance, l�Ølaboration de stratØgies partagØes entre les acteurs publics (collectivitØs et État),
et favorisant l�Øvolution vers des doctrines de recomposition spatiale du territoire et la
relocalisation des activitØs et des biens dans les secteurs fortement exposØs aux risques littoraux.

Les stratØgies de gestion du trait de côte peuvent s�appuyer sur un ensemble de techniques en
vue de fixer le trait de côte par des ouvrages tels que des Øpis ou des digues, de limiter son
Øvolution par l�accompagnement des processus naturels : stabilisation de dunes, rechargement de
plages (cf. illustration 11) ; voire de relocaliser des biens et des activités.

Les espaces naturels situØs sur le littoral ou à proximitØ apportent par eux-mŒmes une solution
efficace et peu coßteuse pour attØnuer les effets des changements climatiques et s�y adapter. Leur
protection ou leur restauration constituent une politique alternative ou complØmentaire à
l�amØnagement et l�entretien d�ouvrages de protection.

Il convient à cet Øgard de rappeler que les infrastructures de protection peuvent certes protØger un
secteur du littoral contre l�assaut des vagues, mais elles peuvent aussi modifier durablement les
Øquilibres sØdimentaires dont dØpend la stabilitØ du trait de côte avoisinant.
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Illustration 11 : rechargement de plage, pose de filets brise vent et plantation d�oyats (techniques
souples) pour protØger la digue des AlliØs (technique dure) à Dunkerque (Cerema)

Quelques rØfØrences consultables :

La gestion du trait de côte (Øditions Quae, 2010)

La stratØgie nationale de gestion intØgrØe du trait de côte (MEDDE, 2012), complØtØe par des 
plans d�actions

Les collectivitØs territoriales face aux risques littoraux (CEPRI, 2016)

Guide de gestion des dunes et des plages associØes (Øditions Quae, 2018)

 3.4  Quelle est la place de la compØtence GEMAPI dans ces
politiques ?

Les politiques de gestion des milieux aquatiques, de prØvention des inondations et de gestion du
trait de côte ont ØtØ longtemps menØes en parallŁle. Les milieux concernØs sont les mŒmes, avec
de nombreux acteurs et des responsabilitØs parfois compliquØes à Øtablir. Il est apparu nØcessaire
de clarifier les rôles des acteurs locaux intervenant sur un mŒme territoire, tout en favorisant la
gestion intØgrØe des milieux aquatiques et des risques liØsà l�eau. C�est un des objectifs de la
compØtence GEMAPI.

Au niveau des districts, les schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des eaux, les plans
d�action pour le milieu marin et les plans de gestion du risque d�inondation sont Øtablis selon un
mŒme calendrier ce qui permet une mise en cohØrence et une consultation du public simultanØe.
Des dispositions sont communes entre les schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des
eaux et les plans de gestion du risque d�inondation. Ces deux types de documents sont
rØciproquement compatibles.

Des projets mis en �uvre au titre de la compØtence GEMAPI peuv ent concerner la totalitØ de la
compØtence, en mettant à profit la rØsilience des milieux naturels. Une restauration
hydromorphologique et la crØation de zones d�expansion de crue permettent par exemple à un
cours d�eau de retrouver un fonctionnement naturel. Cela participera à l�amØlioration de l�Øtat de la
masse d�eau à travers les fonctions d�Øpuration, de transit sØdimentaire, de reproduction pour les
poissons, mais cela permettra aussi de ralentir la dynamique de la crue : baisse du dØbit du cours
d�eau et augmentation du temps disponible pour prØvenir la population et mettre en place une
gestion de crise le cas ØchØant. De mŒme le maintien des zonesde mobilitØ du trait de côte et des
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fleuves côtiers participent tous deux à prØserver des espac es d�attØnuation et d�absorption des
effets des alØas littoraux.

L�existence d�une structure compØtente « pilote » (car pouvant transfØrer ou dØlØguer tout ou
partie de la compØtence, cf. partie 4.1) permet aussi d�avoir une vision de tous les enjeux. Par
exemple, la surØlØvation d�une digue pourrait avoir des incidences sur le niveau d�une nappe
accompagnant un cours d�eau, et donc sur les zones humides adjacentes. Cette structure
« pilote » sur la GEMAPI a donc une vision ØclairØe des enjeux en prØsence.

La mise en place des stratØgies d�organisation locale de l�eau (SOCLE, cf. encart suivant) permet
de clarifier les compØtences dans le domaine de l�eau.

Quelques rØfØrences consultables :

Note du 7 novembre 2016 relative à la stratØgie d�organisation des compØtences locales de l�eau

Les stratØgies d�organisation des compØtences locales de l�eau (SOCLE)

InstituØe par arrŒtØ du 20 janvier 2016, la stratØgie d�organisation des compØtences locales de
l�eau s�inscrit dans la perspective de la mise en place de la compØtence GEMAPI en 2018 par
les intercommunalitØs à fiscalitØ propre, et du transfert des compØtences en matiŁre d�eau
potable et d�assainissement à horizon 2020. Ces stratØgies, issues d�une demande des
associations de collectivitØs lors du dialogue national des territoires, sont ØlaborØes à l�Øchelle
de chaque grand bassin hydrographique français (dis trict). Elles contiennent :

� un descriptif de la rØpartition des compØtences dans le domaine de l�eau entre les
collectivitØs et leurs groupements (par exemple GEMAPI, eau potable et
assainissement) ;

� des propositions d�Øvolution des modalitØs de coopØrationentre collectivitØs sur des
territoires à enjeux.

Les SOCLE sont Øtablies en recherchant une Øvaluation de la cohØrence des pØrimŁtres des
collectivitØs et de l�exercice des compØtences par les groupements existants, ainsi que la
rationalisation du nombre de syndicats, par l’extension de certains pØrimŁtres, la fusion ou la
disparition de syndicats devenus obsolŁtes.

Les SOCLE ont une visØe pØdagogique et ne sont pas prescriptives, elles accompagnent les
schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des eaux, tout en Øtant compatibles avec les
plans de gestion du risque inondation. Dans un premier temps, elles sont centrØes sur les
compØtences GEMAPI, eau potable et assainissement. Elles seront rØvisØes dans le mŒme pas
de temps (6 ans), la premiŁre version Øtant attendue au 31 dØcembre 2017.

Quelques rØfØrences consultables :

ArrŒtØ du 20 janvier 2016 modifiant l’arrŒtØ du 17 mars 2006 relatif au contenu des schØmas
directeurs d’amØnagement et de gestion des eaux

Note circulaire du 7 novembre 2016 relative à la stratØgie d�organisation des compØtences
locales de l�eau

Consultation des SOCLE
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 3.5  Les contours de la compØtence GEMAPI

La compØtence GEMAPI est dØfinie par des missions, intØgrØes à l�article L.211-7 du code de
l�environnement (cf. partie 2.2). Les 12 items de cet article sont des types d�interventions liØes au
grand cycle de l�eau, facultativement exercØes pour lesquelles les collectivitØs peuvent mobiliser
des dØclarations d�intØrŒt gØnØral. 8 d�entre elles28 ne font pas partie de la compØtence GEMAPI
ce qui peut parfois amener à des interrogations.

Elle s’exerce dans des contextes diffØrents, qui mŁnent à une dØfinition parfois au cas par cas de
ce qui est du ressort de la compØtence et peut alors Œtre financØ par la taxe GEMAPI (prØsentØe
en partie 5.4). Les directions dØpartementales des territoires (et de la mer) et les prØfectures
peuvent Œtre sollicitØes sur le sujet des limites de la compØtence GEMAPI.

La note relative à la stratØgie d�organisation des compØtences locales de l�eau29 liste le contenu
des missions constitutives de la GEMAPI et de celles qui restent partagØes entre les diffØrents
Øchelons de collectivitØs territoriales.

Ainsi, à titre d’exemples, les opØrations de lutte contre l�Ørosion littorale et de gestion du trait de
côte sont bien rattachØes à la compØtence GEMAPI lorsqu�ell es contribuent à la dØfense contre la
mer. Par gestion intØgrØe du trait de côte, il convient d�entendre les opØrations contribuant à la
prØvention de l’Ørosion des côtes par des techniques dites « souples » mobilisant les milieux
naturels, ou des techniques dites « dures » qui contribuent à fixer le trait de côte ou ralentir son
Øvolution30.

De la mŒme maniŁre, les actions de restauration de la continuitØ Øcologique relŁvent de la
compØtence GEMAPI, dans la mesure oø elles peuvent Œtre rattachØes à la mission de protection
et de restauration des sites, des ØcosystŁmes aquatiques et des zones humides ainsi que des
formations boisØes riveraines.

Une structure compØtente pour la GEMAPI peut tout à fait exercer d�autres missions relevant de
compØtences partagØes, dont des missions hors-GEMAPI complØmentaires voire fortement liØes
à celle-ci.

Il est important de rappeler ici que les compØtences de gestion des milieux aquatiques et de
prØvention des inondations (comprenant les submersions marines) ont ØtØ rassemblØes dans un
bloc de compØtence en raison de leur lien trŁs Øtroit. Le but Øtait de faire prendre conscience que
la prØvention des inondations ne rØside pas uniquement dansla gestion d�ouvrages hydrauliques
et d�infrastructures « grises » mais aussi trŁs largement dans la gestion des milieux aquatiques.
La gestion des milieux aquatiques, notamment la prØservation et la restauration de leurs
fonctionnalitØs naturelles, sert à la prØvention des inondations : zones tampons, zones
d�expansions de crues, ralentissement des Øcoulements, etc.

Toutefois, le pØrimŁtre de la gestion des milieux aquatiques dØpasse le seul objectif de prØvention
des inondations. Elle est l�outil privilØgiØ de pilotage etde mise en �uvre des solutions fondØes
sur la nature. Elle sert en effet les objectifs d�attØnuation (stockage de carbone dans les
mangroves, les ripisylves et les tourbiŁres) et d�adaptation (Øponges contre les sØcheresses, lutte
contre les îlots de chaleur urbains, Øpuration, dilution des pollutions, etc.) au changement
climatique, ainsi qu�à la reconquŒte de la biodiversitØ.

28 Les 8 items hors-GEMAPI : 3, 4, 6, 7, 9, 10, 11 et 12.
29 Disponible sur le site https://aida.ineris.fr/consultation_document/38350
30 Question Øcrite n°91281 de Mme Pascale Got (dØputØe) : rØponse publiØe au J.O. le 27/09/2016 : Est-ce
que « les actions de « dØfense contre la mer » intŁgrent bien les mesures liØes à la fois à la gestion des
submersions et à la gestion des reculs du trait de côte, tous d eux liØs à l�action de la mer » ?
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-91281QE.htm
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 4  Quels acteurs autour de la compØtence GEMAPI ?

La crØation de la compØtence GEMAPI s�intŁgre plus largement dans la rØforme territorialeet la
rationalisation de l�intercommunalitØ, qui vise notamment à clarifier l�exercice des compØtences
entre les diffØrents Øchelons des collectivitØs territoriales. De nombreux acteurs, tant parmi les
acteurs locaux que parmi les services de l�État et les Øtabli ssements publics sont concernØs
directement ou indirectement par l�exercice de la compØtence.

 4.1  Les collectivitØs territoriales et leurs groupements

 4.1.1  L�Øchelle intercommunale et les regroupements possibles

Les collectivitØs territoriales et leurs groupements sont le point d�ancrage de la
compØtence GEMAPI. Elle est exercØe par les Øtablissements publics de coopØration
intercommunale (EPCI, encore appelØs regroupements de communes ou intercommunalitØs) à
fiscalitØ propre.

La compØtence a pris effet le 1er janvier 2018, et ce de maniŁre automatique et obligatoire. Aucune
dØlibØration ni arrŒtØ prØfectoral n�est nØcessaire.

Les intercommunalitØs à fiscalitØ propre peuvent ensuite se regrouper en syndicats mixtes pour
l�exercice total ou partiel de la compØtence, ces syndicats pouvant prendre diffØrentes formes :

� des syndicats mixtes fermØs uniquement composØs de communes et d�EPCI-FP ;

� des syndicats mixtes ouverts restreints, avec l�ajout de conseils dØpartementaux et/ou
rØgionaux ;

� des syndicats mixtes ouverts Ølargis, avec l�ajout de structures Øtatiques ou de chambres
consulaires.

Les statuts de ces syndicats rØgissent leurs compØtences etleur territoire d�intervention, ainsi que
les contributions de leurs membres. Une attention particuliŁre doit donc Œtre portØe à leur
rØdaction.

La compØtence GEMAPI peut Œtre exercØe par un syndicat mixteaprŁs transfert ou dØlØgation31

de la part d�une ou plusieurs intercommunalitØs à fiscalitØ propre (cf. partie 4.1.3). Les
intercommunalitØs dØlibŁrent sur le mandat donnØ au syndicat auquel elles adhŁrent.

Le transfert et la dØlØgation peuvent Œtre partiels, y compris concernant au sein des items
constituant la compØtence GEMAPI (cf. partie 2.5).

Les syndicats mixtes peuvent aussi exercer des compØtences partagØes volontaires dans le
domaine de l�eau (hors GEMAPI, par exemple la maîtrise des eaux pluviales ou l�animation et la
concertation dans le domaine de la gestion de l�eau).

Un mØcanisme de reprØsentation-substitution32 permet aux intercommunalitØs de remplacer
automatiquement leurs communes membres dans un syndicat (intercommunal ou mixte) qui
exerce des missions relevant de la GEMAPI. Le syndicat bØnØficiaire de cette disposition, qui

31 La dØlØgation vers des syndicats mixtes de droit commun, non constituØs en EPAGE ou en EPTB, n�est 
possible que jusqu�au 31 dØcembre 2019.
32 ReprØsentation-substitution : possibilitØ ouverte par l�article 63 de la loi n° 2016-1087 du 8 aoßt 2016
portant sur la reconquŒte de la biodiversitØ, de la nature etdes paysages, qui crØe un IV bis. aux articles L.
5215-22 et L. 5216-7 du CGCT, ainsi qu�un IV. ter à l�article L . 5217-7 du CGCT. Ces modifications ont pour
effet de dØroger au mØcanisme du retrait en appliquant celuide la reprØsentation-substitution, lors de la prise
de compØtence GEMAPI par une communautØ d�agglomØration, une communautØ urbaine, ou une
mØtropole.
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devient automatiquement mixte, reste cependant limitØ aux missions qu�il exerçait avant le 1 er

janvier 2018.

Depuis le 1er janvier 2018, il est donc tout à fait possible que des syndica ts mixtes (ouverts ou
fermØs) soient dØpositaires de missions relevant de la GEMAPI par l�effet de la reprØsentation-
substitution. 

Par ailleurs, « ce point de dØpart » de la carte effective des autoritØs dØtentrices de la compØtence
GEMAPI à la date du 1 er janvier 2018 ne fait Øvidemment pas obstacle à des regroupements
complØmentaires à venir (fusion de syndicats entre eux, adhØsion de nouvelles intercommunalitØs
à un syndicat, transfert des missions initialement « manqu antes », etc.). À noter toutefois que ce
cas gØnØral ne concerne pas un syndicat mixte dont le territoire serait entiŁrement compris dans
celui d�une unique intercommunalitØ, ce syndicat ayant vocation à disparaître.

Un syndicat mixte ouvert ne peut pas adhØrer à un autre syndicat mixte ouvert, pour limiter
l�enchevŒtrement de structures. Une dØrogation à ce principe est rendue possible pendant la
pØriode de transition jusqu�au 31 dØcembre 201933. PassØe cette phase transitoire, cette exception
ne concernera que les syndicats mixtes ouverts constituØs sous forme d�Øtablissements publics
d�amØnagement et de gestion de l�eau (EPAGE) qui adhØreraient à des Øtablissements publics
territoriaux de bassin (EPTB) (cf. paragraphe suivant). Cette facultØ est soumise à l�accord
prØalable du prØfet coordonnateur de bassin.

Le tableau en annexe 7.3 dØtaille les dispositions transitoires qui concernent les collectivitØs
territoriales et leurs groupements.

Ces regroupements permettent de mutualiser les moyens et les compØtences pour l�exercice de la
compØtence GEMAPI, et permettent surtout une mise en �uvre à une Øchelle cohØrente : celle du
bassin versant ou, sur le littoral, celle de la cellule hydro-sØdimentaire.

Quelques rØfØrences consultables :

La gestion des milieux aquatiques et la prØvention des inondations : guide pratique pour
organiser la nouvelle gouvernance (agence de l�eau Adour-Garonne, 2Łme Ødition 2017)

Fiche « RØdiger les statuts d�un syndicat mixte » (DRIEE, 2016)

 4.1.2  Les EPTB et les EPAGE

Dans le cadre de l�exercice de la compØtence GEMAPI, les syndicats mixtes peuvent Œtre
constituØs en EPTB et/ou en EPAGE34 et Œtre reconnus en tant que tels par le prØfet
coordonnateur de bassin, quand ils sont organisØs à l�Øchelle du bassin versant. Ces deux types
de syndicats mixtes sont constituØs à des Øchelles hydrographiques complØmentaires :

� EPAGE : Øtablissement public d�amØnagement et de gestion de l�eau, ce type
d�Øtablissement a ØtØ officialisØ par la loi MAPTAM. Il est crØØ à l�Øchelle du bassin
versant d�un fleuve côtier ou d�un sous-bassin hydrographi que d�un grand fleuve. Son
pØrimŁtre d�intervention doit Œtre d�un seul tenant et sansenclave. Il a vocation à
rØaliser la maîtrise d�ouvrage opØrationnelle locale de lacompØtence GEMAPI, avec
pour objectif la prØvention des inondations, des submersions et la gestion des cours
d�eau non domaniaux.

33 I quater de l�article L. 211-7 du code de l�environnement. Il reviendra au prØfet coordonnateur de bassin
d�apprØcier, au regard du contexte local et de la cohØrence hydrographique, les raisons justifiant l�application
d�une telle dØrogation et notamment l�impossibilitØ, pour le syndicat mixte souhaitant adhØrer, d�une
transformation en syndicat mixte fermØ (au sens de l�article L. 5711-1 du code gØnØral des collectivitØs
territoriales).
34 Article L.213-12 du code de l�environnement.
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� EPTB : Øtablissement public territorial de bassin, ce type d�Øtablissement existait
avant la crØation de la compØtence GEMAPI. Le syndicat mixteest crØØ à l�Øchelle d�un
bassin ou d�un groupement de sous-bassins hydrographiques. Son pØrimŁtre
d�intervention doit en effet Œtre cohØrent et sans enclave.Un EPTB a vocation à faciliter
la prØvention des inondations et la dØfense contre la mer, lagestion ØquilibrØe de la
ressource en eau ainsi que la prØservation et la gestion des milieux humides (dont les
zones humides). Il peut rØaliser la maîtrise d�ouvrage d�opØrations structurantes à
l�Øchelle d�un bassin. Il assure enfin un rôle de coordination, d�animation, d�information
et de conseil notamment afin d�avoir une cohØrence des actions menØes dans le
bassin.

Des EPTB existants n�ayant pas le statut de syndicat mixte mais celui d�entente
interdØpartementale, qui n�auraient pas modifiØ leurs statuts au 1er janvier 2018 ont
perdu à cette date le label d�EPTB. Ces structures doivent se transformer en syndicat
mixte avant de pouvoir Œtre à nouveau reconnues comme un EPTB ou un EPAGE35.

Un EPAGE peut adhØrer à un EPTB, y compris si l�EPAGE est un syndicat mixte ouvert et que
l�EPTB a le mŒme statut. Ceci sera toujours possible aprŁs le 1er janvier 202036.

Deux territoires d�EPTB ou d�EPAGE ne peuvent par contre pas se superposer, sauf pour deux
EPTB si des masses d�eaux souterraines le justifient.

Quelques rØfØrences consultables :

DØcret du 20 aoßt 2015 relatif aux Øtablissements publics territoriaux de bassin et aux
Øtablissements publics d’amØnagement et de gestion de l’eau

Assistance à maîtrise d�ouvrage pour l�appui aux Øvolutions statutaires des Øtablissements
publics territoriaux de bassin (AFEPTB, 2016)

Gemapi - guide relatif à la constitution de syndicats mixtes de bassins versants à destination des
collectivitØs territoriales du bassin Rhin-Meuse (DREAL Grand Est, 2017)

Instruction relative aux Øtablissements publics d�amØnagement et de gestion des eaux et aux
Øtablissements publics territoriaux de bassin (à venir)

 4.1.3  La dØlØgation et le transfert de compØtence

Quand une intercommunalitØ à fiscalitØ propre choisit de ne pas exercer la totalitØ de la
compØtence GEMAPI elle-mŒme, deux cas sont possibles :

� le transfert de compØtence (en tout ou partie), procØdure classique qui permet à une
entitØ d�abandonner une compØtence au profit d�une autre structure. Elle transfŁre ainsi
ses droits, ses obligations et ses responsabilitØs, sans limitation de durØe, de mŒme
que les agents, les contrats et les biens. En ce qui concerne la compØtence GEMAPI,
l�intercommunalitØ à fiscalitØ propre peut transfØrer la compØtence à un syndicat mixte,
sur tout ou partie de son territoire. Elle peut aussi la transfØrer en tout ou partie vers un
syndicat mixte constituØ en EPTB ou en EPAGE (cf. partie 2.5).

� la dØlØgation de compØtence(en tout ou partie) est un cas particulier de coopØration
conventionnelle. Elle ne peut se faire que vers un syndicat mixte constituØ en EPAGE
ou en EPTB37 sur du long terme, mais à titre dØrogatoire elle est possible concernant la

35 Article VII bis du L.213-12 du code de l�environnement.
36 I quater de l�article L. 211-7 du code de l�environnement.
37 Comme prØvu par le V. de l’article L. 213-12 du code de l’environnement.
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GEMAPI vers un syndicat mixte de droit commun jusqu�au 31 dØcembre 201938. Une
convention est signØe entre les deux parties, qui fixe la liste des tâches dØlØguØes à
l�Øtablissement public concernØ, pour une durØe dØterminØe. C�est l�intercommunalitØ à
fiscalitØ propre qui reste l�autoritØ dØcisionnaire. La dØlØgation de compØtence est
limitØe dans le temps, contrairement au transfert, mais peut convenir à une pØriode de
transition en raison de sa souplesse. Elle peut se faire sur tout ou partie de la
compØtence et sur tout ou partie du territoire de l�intercommunalitØ.

Des conventionnements sont aussi possibles entre la structure compØtente pour la GEMAPI et
des communes, par exemple pour que celles-ci puissent manipuler des ouvrages comme des
batardeaux pendant une inondation.

Quelques rØfØrences consultables :

ModalitØs et mØcanismes rØgissant le transfert et la dØlØgation de la compØtence GEMAPI
(doctrine MATB Seine-Normandie, 2015)

DØcret du 20 aoßt 2015 relatif aux Øtablissements publics territoriaux de bassin et aux
Øtablissements publics d’amØnagement et de gestion de l’eau

 4.2  Les propriØtaires riverains et les associations syndicales de
propriØtaires

La crØation de la compØtence GEMAPI ne modifie rien pour les propriØtaires de bords de cours
d�eau, en effet le lit des cours d�eau non domaniaux continue à appartenir aux propriØtaires des
deux rives, avec une ligne de partage situØe au milieu de celui-ci. Leurs rôles et responsabilitØs
sont maintenus, comme expliquØ en partie 2.3. C�est aussi le cas pour les propriØtØs publiques.

Les propriØtaires de zones humides, quels qu�ils soient, restent aussi les premiers compØtents
pour les gØrer.

Les activitØs et travaux sur les cours d�eau ainsi que l�occupation du domaine public maritime
peuvent donner lieu à des dossiers de dØclaration et d�autorisation accompagnØs Øventuellement
de prescriptions suivant l�ampleur et la nature des travaux. Ces demandes sont faites auprŁs des
services de l�État.

Les structures porteuses de la compØtence peuvent toutefois intervenir en cas de manquement
des propriØtaires, avec selon les cas des contreparties financiŁres, la gratuitØ du droit de pŒche et
le cas ØchØant via une dØclaration d�intØrŒt gØnØral prØsentØe en partie 5.3.

Quand des digues appartiennent à des propriØtaires privØs, des servitudes peuvent Œtre mises en
place, elles sont dØtaillØes dans la partie 5.3.

Une association syndicale de propriØtaires est un groupement de propriØtaires fonciers. Elle
permet d’effectuer en commun des travaux d’amØlioration, d’entretien ou de mise en valeur des
biens, et existe sous diffØrentes formes : libre, autorisØe ou constituØe d�office.

MalgrØ l�attribution de la compØtence GEMAPI aux intercommunalitØs à fiscalitØ propre, les
associations syndicales de propriØtaires peuvent continuer à assurer des missions se rattachant
en tout ou partie à cette compØtence, dŁs lors qu�elles sont inscrites dans leurs statuts39. Par
consØquent, le champ d�intervention de la compØtence GEMAPI doit Œtre coordonnØ avec celui de
l�association syndicale de propriØtaires. En effet, dŁs lors qu�une association, autorisØe par ses

38 III de l�article 3 de la loi du 30 dØcembre 2017.
39 Il ressort du I bis de l�article L. 5216-7 du code gØnØral des collectivitØs territoriales que les communes et
leurs Øtablissements publics doivent exercer la compØtence GEMAPI « sans prØjudice des missions
exercØes par les associations syndicales de propriØtaires ».
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statuts, vient à assurer des missions se rattachant en tout ou partie à la compØtence GEMAPI, la
structure compØtente est tenue d�exclure de son champ d�intervention les territoires dont la
protection relŁve de l�association syndicale.

Les associations syndicales de propriØtaires ne sont pas tenues de cØder aux intercommunalitØs
ou à leurs groupements les digues dont elles seraient propriØtaires. Il reste possible de
conventionner pour que les ouvrages qui sont la propriØtØ de l�association soient mis à disposition
de la structure compØtente en matiŁre de GEMAPI.

Les diffØrentes options dØpendent de la volontØ de la structure en charge de la GEMAPI, de
l�association syndicale de propriØtaires (ASP), ainsi que de la zone protØgØe par ces digues qui
peut Œtre plus large que les propriØtØs couvertes par l�ASP. Si la structure compØtente pour la
GEMAPI dØfinit un niveau de protection supØrieur à l�existant, elle rØalise la modification des
ouvrages et l�ASP peut continuer à les entretenir.

Quelques rØfØrences consultables :

Mode d�emploi des systŁmes d�endiguement dans le cadre de la GEMAPI et du dØcret digues 
(MEEM, 2016)

 4.3  Les conseils dØpartementaux et rØgionaux

Les conseils dØpartementaux, rØgionaux et leurs groupements qui avaient une action historique
liØe à la compØtence GEMAPI avant le 1er janvier 2018 peuvent continuer à exercer ces missions
jusqu�au 31 dØcembre 2019. Au-delà de cette date, les conseils dØpartementaux et rØgionaux
pourront poursuivre ce type de concours à l�exercice de la compØtence GEMAPI sous rØserve de
la signature d�une convention de 5 ans, renouvelable, avec les intercommunalitØs à fiscalitØ propre
concernØes.

Ces mŒmes dØpartements et rØgions « historiques » pourront à ce titre rester membres ou
adhØrer à des syndicats mixtes compØtents sur tout ou partie de la GEMAPI aprŁs le 1er janvier
2020, avec la mŒme procØdure de convention que pour une action en rØgie.

Les paragraphes ci-dessous complŁtent ces dispositions avec les spØcificitØs des dØpartements et
des rØgions.

 4.3.1  Les conseils dØpartementaux

Jusqu�à la loi NOTRe, les dØpartements avaient la possibilitØ d�intervenir dans tout domaine via la
clause de compØtence gØnØrale. Cette clause a ØtØ supprimØe, mais leur intervention sur la
compØtence GEMAPI et leur adhØsion à des syndicats mixtes exerçant tout ou partie de la
compØtence GEMAPI reste possible s�ils avaient une action historique dans le domaine. Les
dØpartements peuvent aussi, s’ils le souhaitent, continuer à participer à son financement sur la
base d’un fondement juridique qui leur est propre40.

En complØment de leur action en rØgie ou via un groupement de collectivitØs, les dØpartements
ont la possibilitØ de mettre à la disposition des communes ou des intercommunalitØs à fiscalitØ
propre qui ne bØnØficient pas des moyens suffisants pour l�exercice de leurs compØtences, une
assistance technique notamment dans les domaines de la protection de la ressource en eau, de la

40 Les articles L.1111-10 et L. 3232-1-1 du CGCT permettent respectivement le financement par les
dØpartements des opØrations dont la maîtrise d�ouvrage est assurØe par les communes et une assistance
technique dans les domaines de la gestion des milieux aquatiques et de la prØvention des inondations;
d�autre part, les articles L.142-1 à L. 142-13 du code de l�urbanisme Øtablissant une compØtence
dØpartementale pour la gestion des espaces naturels sensibles.
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restauration et de l�entretien des milieux aquatiques, de la prØvention des inondations et de
l�amØnagement41. Cette assistance peut donc Œtre sollicitØe par les intercommunalitØs Øligibles
pour les aider à la rØaliser l�ensemble des missions attachØes à la compØtence GEMAPI.

 4.3.2  Les conseils rØgionaux

En complØment de leur action en rØgie ou via un groupement de collectivitØs si elles avaient une
action historique liØe à la compØtence GEMAPI, les rØgions ont la possibilitØ d�intervenir en lien
avec la GEMAPI au titre d�une animation42 ou d�une concertation dans le domaine de la gestion et
de la protection de l�eau et des milieux aquatiques et de la prØvention des inondations.

Leur rôle est aussi celui d�un financeur potentiel, car elle s peuvent contribuer au financement de
projets d�intØrŒt rØgional liØs à la compØtence GEMAPI43. Les contrats de plan État-RØgion ou
encore les fonds europØens gØrØs par les rØgions peuvent aussi Œtre sollicitØs.

Enfin, les rØgions Øtablissent les schØmas rØgionaux d�amØnagement, de dØveloppement durable
et d�ØgalitØ des territoires (SRADDET), qui sont rendus compatibles avec les SDAGE et les PGRI.

Quelques rØfØrences consultables :

Instruction du 22 dØcembre 2015 relative aux incidences de la suppression de la clause de
compØtence gØnØrale des dØpartements et des rØgions sur l�exercice des compØtences des
collectivitØs territoriales

Plaquette AFEPTB : http://www.eptb.asso.fr/wp-content/uploads/2016/10/plaquette__Region-
Grand-Est_V7.pdf

E-lettre du bassin Rhône-MØditerranØe (n°4, mars 2016)

 4.4  Les services de l�État

L�État, via ses services de bassin, rØgionaux et dØpartementaux, exerce plusieurs missions en lien
avec la compØtence GEMAPI. Les services organisent et animent des rØunions de prØsentation de
la compØtence, des groupes d�Øchanges dØpartementaux et rØgionaux, ils peuvent participer à la
dØfinition de la structuration des compØtences locales de l�eau à des Øchelles infØrieures aux
districts hydrographiques. Ils ont ØlaborØ les schØmas dØpartementaux de coopØration
intercommunale, dont certains abordent des pistes de gouvernance pour l�exercice de la
compØtence GEMAPI.

Les services dØpartementaux sont en lien direct avec les structures exerçant la compØtence, afin
d�apporter des rØponses sur le contenu de celle-ci ou encore pour valider les statuts des
groupements d�intercommunalitØs.

Les missions des services concernant la gestion de l�eau, des milieux aquatiques et la prØvention
des inondations sont prØsentØes plus en dØtail en annexe.

Quand l�État est gestionnaire de digues intØgrØes dans des systŁmes d�endiguement, il en reste
gestionnaire jusqu�au 28 janvier 2024 au plus tard et conventionne avec la structure en charge de
la compØtence GEMAPI (cf. annexe 7.2).

41  Dispositions de l�article L. 3232-1-1 du code gØnØral des collectivitØs territoriales
42 Soumise à un dØcret ministØriel, cf. I ter de l�article L. 211-7 du code de l�environnement.
43 Article L. 1111-10 du CGCT.
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 4.5  Les missions d�appui technique de bassin

La loi MAPTAM prØvoit la crØation d�une mission d�appui technique pilotØe par le prØfet
coordonnateur de bassin, par district hydrographique. Cette mission d�appui technique, constituØe
de reprØsentants de l�État et de ses Øtablissements publics et des collectivitØs territoriales et de
leurs groupements, a pour objectif d�accompagner la prise de compØtence GEMAPI.

Elle vise à :

� produire des recommandations sur l’identification et la dØfinition d’outils utiles à
l’exercice de la compØtence ;

� Øtablir des Øtats des lieux des cours d�eau, des ouvrages et des installations
nØcessaires à l�exercice de la compØtence.

Selon les districts, les missions d�appui technique peuvent contribuer à produire diffØrents
ØlØments de doctrine. L�accompagnement n�est pas individualisØ ou opØrationnel mais permet
d�apporter des Øclairages, des ØlØments d�aide à la mise en place de la compØtence, des
inventaires et des recommandations.

Les missions sont rØunies une à plusieurs fois par an.

Quelques rØfØrences consultables :

DØcret du 28 juillet 2014 relatif aux missions d’appui technique de bassin

Sites internet des D(R)EAL de bassin (Auvergne Rhône-Alpes , Centre Val de Loire, Corse,
Occitanie, Grand Est, Haut-de-France, ˛le-de-France, Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte,
La RØunion)

 4.6  Les agences et les offices de l�eau

À chaque district hydrographique 44 correspond une agence de l�eau en France mØtropolitaine et
en Corse, et un office de l�eau pour les dØpartements et rØgions (DROM) d�outre-mer de
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la RØunion.

Ces Øtablissements publics ont pour missions de lutter contre la pollution et de protØger l�eau et
les milieux aquatiques. Ils mettent en �uvre les objectifs e t les dispositions des SDAGE avec,
comme levier financier, les redevances qu�ils perçoivent d es usagers. Ces redevances de
prØlŁvement et de pollution sont perçues selon les principes « pollueur - payeur » et « prØleveur -
payeur ». Les agences et offices de l�eau attribuent ensuite des aides aux maîtres d�ouvrages et
aux acteurs dans le domaine de l�eau.

Chaque agence et office dØfinit les aides et les redevances dans un programme d�intervention
d�une durØe de 6 ans, qui est adoptØ par son conseil d�administration, aprŁs avis du comitØ de
bassin.

Les agences et offices de l�eau accompagnent les structures compØtentes sur la GEMAPI, en
lançant par exemple des appels à projets ou en intervenant di rectement avec leurs programmes
d�intervention.

Quelques rØfØrences consultables :

Sites internet des agences et offices de l�eau

44 Exception pour l�agence de l�eau Rhin-Meuse qui concerne 2 districts : celui du Rhin et celui de la Meuse.
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 4.7  L�agence française pour la biodiversitØ

Mise en place au 1er janvier 2017, l’agence française pour la biodiversitØ (AFB) regroupe et
remplace plusieurs structures dont l�office national de l�eau et des milieux aquatiques (ONEMA).

L�ONEMA accompagnait la mise en �uvre de la politique publiq ue de l�eau en France, avec des
missions d�expertise, d�appui technique, de mise à disposi tion de donnØes et de contrôle. Ce
dernier point consistait à contrôler les usages de l�eau, à p articiper à la prØvention de la
dØgradation des milieux aquatiques et à leur surveillance, avec des pouvoirs de police
administrative et judiciaire.

L�AFB exerce maintenant ces missions, dont celles de contrô le et de police, ainsi que celles
concernant la restauration des milieux aquatiques et la prØservation de la biodiversitØ.

 5  Comment mettre en �uvre la compØtence GEMAPI ?

 5.1  Que doit faire une structure au titre de la compØtence
GEMAPI ?

La compØtence GEMAPI ne remet pas en question la libre administration des collectivitØs locales.
La structure compØtente au titre de la GEMAPI doit dØfinir son action en fonction des enjeux de
son territoire et du projet portØ par les Ølus locaux, qui peut Œtre dØsignØe comme une « stratØgie
de gestion des milieux aquatiques et de prØvention des inondations ».

Il est donc conseillØ d�Øtablir un solidediagnostic territorial avant de rØaliser les choix dans la
mise en �uvre de la compØtence GEMAPI (cf. paragraphe suivan t). La structure compØtente peut
formaliser son action au titre de cette compØtence par exemple en rØdigeant un « schØma
directeur » GEMAPI. Les actions rØalisables au titre de la GEMAPI doivent Œtre menØes dans le
respect des procØdures rØglementaires et peuvent Œtre scindØes en 4 grandes familles :

� les actions d�adaptation des documents de planification et d�urbanisme aux enjeux en
matiŁre de milieux aquatiques et d�inondations ;

� les actions rØcurrentes de suivi et d�entretien : axe opØrationnel du quotidien, par exemple
de l�entretien de cours d�eau et de zone humide par dØbroussaillage et enlŁvement
d�embâcles 45, des visites de contrôle et de l�entretien de digues et d�ouv rages hydrauliques
en coupant la vØgØtation et en manipulant les ouvrages, ou encore de la surveillance et de
la gestion de cordons dunaires en effectuant des remplacements de ganivelles ou de la
plantation de vØgØtaux pour stabiliser la dune ;

� les actions contractuelles ponctuelles, Øtudes et travaux : axe opØrationnel qui peut
mobiliser diffØrents outils tels que des programmes d�actions, des contrats de milieux, des
appels à projets, pour rØaliser par exemple une restauration de zone humide ou un recul
de digues pour retrouver l�espace de mobilitØ d�un cours d�eau ;

� les actions rØglementaires : obligations rØglementaires du gestionnaire d�un systŁme
d�endiguement46.

Une fois le niveau d�intervention fixØ et les dØpenses de fonctionnement et d�investissement

45 Embâcle : objet solide bloquØ dans le lit d�une riviŁre, par exemple un tronc d�arbre ou des branches.
L�accumulation d�embâcles peut crØer un barrage naturel, ce qui est dangereux en cas de crue, car il peut
cØder soudainement.
46 Informations dØtaillØes en annexe.

Introduction à la prise de compØtence Gestion des milieux aquatiques et prØvention des inondations
Version mise à jour - juin 2018 33



ØvaluØes, la structure compØtente dispose d�outils de planification, d�outils contractuels, d�outils
rØglementaires (cf. partie 5.3) et enfin d�outils financiers (cf. partie 5.4) pour mettre en �uvre son
projet.

Enfin la structure dispose d�appuis, dont certains seront prØsentØs dans la partie 5.5.

Certaines missions qui ne sont pas du ressort de la compØtence GEMAPI peuvent complØter ou
faciliter sa mise en �uvre, comme la gestion des eaux pluvial es, la lutte contre le ruissellement et
l�Ørosion des sols, ou encore l�animation rØalisØe sur un territoire.

 5.2  Comment dØfinir une « stratØgie de gestion des milieux
aquatiques et de prØvention des inondations » ?

Avant de pouvoir fixer des objectifs de mise en �uvre de la com pØtence GEMAPI, la rØalisation
d�un diagnostic territorial a pour objectif de connaître les enjeux d�un territoire en matiŁre de
milieux aquatiques et d�inondation. Il s�agit d�abord d�identifier et de comprendre le
fonctionnement, et d�identifier les dysfonctionnements Øventuels dans les bassins versants ou les
cellules hydrosØdimentaires, les enjeux prØsents et leur vulnØrabilitØ. L�organisation de la
gouvernance peut aussi faire l�objet d�une Øtude dØdiØe.

RØaliser ce diagnostic permet de se poser des questions dØterminantes pour l�exercice de la
compØtence, par exemple :

� Quels cours d�eau sont prØsents sur mon territoire ? Quel est leur espace de mobilitØ ?
Existe-t-il des zones humides ? Dans quel Øtat sont-elles ? En quel Øtat sont les berges
des cours d�eau et les cordons dunaires ?

� Comment se dØplacent les sØdiments dans les cours d�eau ou sur le littoral ? Y a-t-il
des ouvrages transversaux ?

� Mon territoire est-il confrontØ au risque inondation ? Quels sont les ouvrages
hydrauliques existants ? Qui s�en occupe ? Quel est leur Øtat ? Quelles zones
protŁgent-ils ?

� Quelle est la vulnØrabilitØ de mon territoire ?

� Existe-t-il des programmes d�entretien de cours d�eau sur mon territoire ? Des SAGE ?
Des SLGRI ? Des contrats de riviŁre ? Des programmes d�actions de prØvention des
inondations ? Qui les porte ? Qui les finance ?

Les diagnostics des PGRI et des SDAGE peuvent apporter des ØlØments utiles. Il est important
que le diagnostic territorial rØalisØ dans le cadre de la mise en �uvre de la compØtence GEMAPI
soit cohØrent avec les outils existants sur le pØrimŁtre concernØ, notamment les Øventuels
diagnostics des stratØgies locales de gestion des risques d�inondations, des schØmas
d’amØnagement et de gestion des eaux, des programmes d’actions de prØvention des
inondations, des contrats de riviŁre et des plans de prØvention des risques naturels prØvisibles.
Les services de l�État, les agences de l�eau, l�agence franç aise pour la biodiversitØ et les acteurs
« historiques » de la gestion de l�eau peuvent fournir des donnØes et des informations.

Une stratØgie de gestion des milieux aquatiques et de prØvention des inondations peut ainsi Œtre
formalisØe, avec des objectifs en adØquation avec les enjeux du territoire, et faisant appel à
plusieurs types d�actions et de financements. Des analyses coßt-bØnØficeou des analyses
multi-critŁres peuvent apporter un Øclairage pertinent, y compris quand elles ne sont pas
obligatoires.
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Quelques rØfØrences consultables :

Fiche 3 du guide La gestion des milieux aquatiques et la prØvention des inondations, guide
pratique pour organiser la nouvelle gouvernance (agence de l�eau Adour-Garonne, 2Łme Ødition
2017)

RØfØrentiel national de vulnØrabilitØ aux inondations (MEEM, CEPRI, Cerema, 2016)

Diagnostic et appui à la gestion concertØe de l�eau des bassins versants (agence de l�eau Rhin-
Meuse, 2016)

La gestion des TRI : du PGRI aux stratØgies locales - ÉlØments de cadrage (MEDDE, 2014)

Guide sur la mØthode nationale d�Øvaluation des fonctions des zones humides (ONEMA, 2016)

L�ACB (analyse coßt/bØnØfice) : une aide à la dØcision au service de la gestion des inondations -
Guide à l�usage des maîtres d�ouvrage et de leurs p artenaires (CEPRI, 2011)

Analyse multicritŁre des projets de prØvention des inondations - Guide mØthodologique 2018
(CGDD, 2018)

 5.3  Quels outils sont à disposition des territoires pour la mettre
en �uvre ?

Le panel des outils pouvant Œtre mobilisØs dans l�exercice de la compØtence GEMAPI est large, le
prØsent document ne saurait Œtre exhaustif.

 5.3.1  Les documents de planification et d�urbanisme

La planification territoriale traduit des grandes orientations en matiŁre d�amØnagement et
d�urbanisme notamment. Elle doit concilier les diffØrents enjeux du territoire : habitat,
dØveloppement Øconomique, prØservation de l�environnement et du cadre de vie, mobilitØ�

La compØtence GEMAPI est affectØe aux intercommunalitØs notamment pour que les enjeux liØs à
l�eau fassent pleinement partie des stratØgies territoriales. MŒme si tout ou partie de la
compØtence est transfØrØe ou dØlØguØe à d�autre(s) structure(s), il est donc essentiel que les
intercommunalitØs mŁnent les politiques d�amØnagement du territoire en lien avec ces structures.

Les dispositions des documents d�urbanisme et de planification doivent Œtre compatibles avec les
orientations et les objectifs des SDAGE, des PGRI et des SAGE, ainsi qu�avec les rŁglements et
prescriptions des plans de prØvention des risques (PPR) qui valent servitude d’utilitØ publique.

Les rØgions ont, depuis la loi NOTRe, la charge de la rØdaction d’un schØma rØgional
d’amØnagement, de dØveloppement durable et d’ØgalitØ des territoires (SRADDET). Ce schØma a
vocation à dØfinir les « objectifs de moyen et long termes en matiŁre d’Øquilibre et d’ØgalitØ des
territoires ». Il doit Œtre compatible avec les SDAGE et PGRI couvrant la rØgion.

Les schØmas de cohØrence territoriale (SCoT) ont pour objectif un dØveloppement ØquilibrØ des
territoires. Ils dØfinissent des grandes orientations d�organisation à une Øchelle intercommunale et
peuvent comprendre un volet littoral.

Les plans locaux d�urbanisme (PLU), qui sont arrŒtØs à l�Øchelle communale ou intercommunale
(PLU intercommunal dit PLUi) doivent Œtre compatibles avec les orientations d�un SCoT. Ils
affectent tout le territoire communal (ou intercommunal) à des zones dont le rŁglement est fixØ :
zones urbaines, agricoles, commerciales, naturelles. Ils comprennent aussi un projet
d�amØnagement et de dØveloppement durable qui expose le projet d�urbanisme de la commune.
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Les cartes communales dØlimitent des zones constructibles et non constructibles, avec
l�application à celles-ci du rŁglement national d�urbanisme.

Les PLU et les cartes communales dØlimitent donc les zones non constructibles, par exemple pour
des enjeux de zones humides ou d�inondations, ils indiquent les axes de ruissellement, peuvent
protØger des ØlØments fixes du paysage tels que des haies des espaces boisØs ou des mares qui
peuvent participer à la rØduction de l�alØa inondation. Ils prennent aussi en compte les enjeux de
continuitØ Øcologique.

Entre la loi et la planification locale, d�autres documents ØlaborØs par l�État concernent
l�amØnagement du territoire :

� les directives territoriales d�amØnagement ;

� les schØmas de mise en valeur de la mer (pour les rØgions d�Outre-Mer les schØmas
d�amØnagement rØgional, et pour la Corse et Mayotte les plans d�amØnagement et de
dØveloppement durable valant schØmas de mise en valeur de la mer) ;

� les documents stratØgiques de façade issus de la stratØgie nationale pour la mer et le
littoral.

Dans le domaine de l�eau, le schØma d’amØnagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil
de planification qui vise la gestion ØquilibrØe et durable de la ressource en eau, à l�Øchelle d�un
bassin versant hydrographique ou d�une nappe. Il repose sur la conciliation des diffØrents usages
(eau potable, industrie, agriculture�) et la protection des milieux aquatiques. Il s�appuie sur une
dØmarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux et est ØlaborØ collectivement par ces
acteurs regroupØs au sein d’une commission locale de l’eau. L’objectif est de recourir au SAGE
lorsque cela est nØcessaire à l’atteinte des objectifs du SDAGE et du bon Øtat des eaux.

Les Øtablissements publics territoriaux de bassin (EPTB) peuvent quant à eux dØfinir des projets
d�amØnagement d�intØrŒt commun.

Quelques rØfØrences consultables :

La prise en compte du risque d�inondation dans les schØmas de cohØrence territoriale (CEPRI,
2013)

Guides de prise en compte des SDAGE dans les documents d�urbanisme (DREAL de bassin)

 5.3.2  Les programmes d�actions et les outils contractuels

Les programmes d�actions et les contrats de milieu peuvent Œtre mis en �uvre quand des acteurs
du territoire souhaitent s’investir dans des actions de gestion de l’eau et/ou de gestion des
inondations, par exemple quand un SAGE ou une SLGRI ont ØtØ ØlaborØs.

Les contrats de milieux, qui sont gØnØralement des contrats de riviŁre, mais peuvent Øgalement
Œtre des contrats de lac, de baie ou de nappe, sont des accords techniques et financiers entre
partenaires concernØs pour une gestion globale, concertØe et durable à l’Øchelle d’une unitØ
hydrographique cohØrente. Ce sont des programmes d’actions volontaires sur 5 ans avec
engagement financier contractuel (dØsignation des maîtres d’ouvrage, du mode de financement,
de l�ØchØance des travaux�).

D�autres types de contrats peuvent Œtre proposØs dans certains bassins : contrats de restauration
et d�entretien, contrats de bassin, contrats globaux�

Des programmes d�actions pluriannuels peuvent aussi Œtre ØlaborØs pour gØrer les milieux
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aquatiques, sans avoir de nature contractuelle. C�est le cas des programmes pluriannuels de
restauration et d�entretien de cours d�eau (PPRE). Ceux-ci peuvent pallier des carences
d�entretien par les propriØtaires sur des cours d�eau non domaniaux, mais doivent dans ce cas
faire l�objet d�une dØclaration d�intØrŒt gØnØral (DIG, cf. partie suivante).

Les programmes d�actions et de prØvention des inondations (PAPI) ont pour objectif la promotion
d�une gestion intØgrØe des risques d�inondation en vue de rØduire leurs consØquences
dommageables sur la santØ humaine, les biens, les activitØsØconomiques et l�environnement. Ils
peuvent donc concerner tous les territoires à enjeux d�inon dation. Ce sont des outils contractuels,
qui reçoivent une labellisation de niveau national quand le montant du PAPI est supØrieur à 3M�,
de niveau district sinon.

Les projets d�amØnagement ou de travaux liØs à des systŁmes d�endiguement ou à des
amØnagements hydrauliques au sens du dØcret « digues » (prØsentØ en partie 2) et sollicitant des
subventions du fonds de prØvention des risques naturels majeurs (FPRNM, dit fonds Barnier
prØsentØ en partie 5.4) doivent dØsormais Œtre inclus dans un PAPI, exceptØ dans quelques cas
particuliers (cf. cahier des charges PAPI 3).

La dØmarche PAPI se fait en deux temps :

� PAPI d�intention : phase d�Øtudes, la labellisation permet de les faire financer ;

� PAPI : phase de mise en �uvre des travaux, la labellisation p ermettant aussi des
subventions. Cette phase peut aussi comprendre la rØalisation d�Øtudes.

Les diffØrents axes prØvus pour les PAPI sont explicitØs dans le cahier des charges PAPI 3.

Les dØmarches de PAPI et de gestion concertØe telles qu�un SAGE, une SLGRI ou un contrat de
milieu sont complØmentaires. Elles peuvent Œtre ØlaborØeset animØes par une mŒme structure
exerçant la compØtence GEMAPI, ou par plusieurs structures. Une SLGRI peut Œtre mise en
�uvre à l�aide d’un PAPI, les SAGE ou les contrats de milieux p euvent Øgalement inclure un volet
inondation qui peut Œtre labellisØ en PAPI. La dØmarche PAPIpeut Œtre mise en �uvre en dehors
de territoire à risque important d�inondation (TRI) pour le quel une SLGRI est obligatoire, mais elle
doit dans ce cas s�intØgrer dans une stratØgie partagØe avecles services de l�État et les parties
prenantes du territoire, en cohØrence avec les autres politiques publiques.

Un autre type d�outil permettant de dØcliner des stratØgiessous format opØrationnel : les plans
grands fleuves (PGF), qui concernent la Loire, la Garonne, la Meuse, la Seine et le Rhône.

À l�Øchelle du dØpartement, les services de l�État Ølaborent des plans d�action opØrationnels
territorialisØs qui dØclinent le(s) programme(s) de mesures du ou des schØma(s) directeur(s)
d�amØnagement et de gestion des eaux (SDAGE) qui le concerne(nt).
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Quelques rØfØrences consultables :

Cahier des charges PAPI 3

Sites des agences et offices de l�eau

RØseau des porteurs de PAPI et de SLGRI (site internet du centre europØen de prØvention du
risque d�inondation)

Recommandations pour la prise en compte des fonctionnalitØs des milieux humides dans une
approche intØgrØe de la prØvention des inondations (MTES, 2017)

Cahier des charges « PAPI 3 » - Guide mØthodologique (MTES, 2017)

Guides mØthodologiques sur le site http://www.gesteau.fr/guides-methodologiques

Guide de gestion des dunes et des plages associØes (Editions Quae, 2018)

 5.3.3  Les dØclarations d�intØrŒt gØnØral

La dØclaration d�intØrŒt gØnØral (DIG) est une procØdure permettant à un maître d�ouvrage public
d�entreprendre l�Øtude, l�exØcution et l�exploitation detous travaux ou actions qui prØsentent un
caractŁre d�intØrŒt gØnØral ou d�urgence. Les autoritØs dØpositaires de la compØtence GEMAPI
devront y recouvrir pour mettre en �uvre certaines de leurs a ctions dŁs lors qu�elles amŁneront la
puissance publique à intervenir sur des propriØtØs de tiers. La DIG peut notamment viser
l�amØnagement ou l�entretien des cours d�eau non domaniaux, qu�il y ait ou non carence des
propriØtaires. En effet les collectivitØs n�ont pas vocation à intervenir sur des propriØtØs privØes en
utilisant des fonds publics sans motif d�intØrŒt gØnØral.

Le caractŁre d�intØrŒt gØnØral ou d�urgence est actØ par un arrŒtØ prØfectoral, mais n�exonŁre pas
le maître d�ouvrage de dØposer une demande d�autorisation ou de dØclaration au titre de la loi sur
l�eau en fonction des travaux prØvus.

Il est possible de demander une participation financiŁre aux personnes qui ont rendu les travaux
nØcessaires ou qui y trouvent un intØrŒt (redevance pour service rendu) si la taxe GEMAPI n�est
pas mise en place (cf. partie 5.4).

Il est à noter que des outils juridiques nouveaux et spØcifiques (voir aux 5.3.4 et 5.3.5 ci-aprŁs)
rendront en revanche gØnØralement inutile la procØdure de DIG pour les actions en matiŁre de
digues.

Quelques rØfØrences consultables :

Fiche 1 du guide Eau et foncier, guide juridique et pratique pour les interventions publiques sur
terrains privØs (DREAL LR, 2010) sur la dØclaration d�intØrŒt gØnØral

 5.3.4  Les mises à disposition d�ouvrages

Au-delà des prØrogatives traditionnelles des collectivitØs territoriales exerçant une maîtrise
d�ouvrage publique (acquisition à l�amiable, expropriati on suite à dØclaration d�utilitØ publique), la
structure compØtente pour la prØvention des inondations, directement ou par transfert, peut
bØnØficier de la mise à disposition d�ouvrages situØs sur son territoire. Cette mise à disposition
respecte le principe de spØcialitØ territoriale.

Ainsi, les digues appartenant à des personnes morales publi ques, construites et classØes au titre
de la loi sur l�eau avant la loi MAPTAM, sont mises gratuitement à disposition de la structure
compØtente au titre de la dØfense contre les inondations et contre la mer. Une convention entre
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les deux parties identifie les ouvrages concernØs, dØclassant au besoin les ouvrages n�ayant plus
d�utilitØ (lesquels demeureront dans les mains de leur propriØtaire initial), fixe la date de transfert
et d�exercice de la compØtence pour le nouveau gestionnaire, et rŁgle les questions relatives à la
superposition d�usages et à la compensation financiŁre Øventuelle liØe au transfert.

La mise à disposition des digues gØrØes par une association syndicale de propriØtaires (ASP)
n�est pas automatique et dØpendra du choix des deux parties et de la zone protØgØe par ces
digues.

Les digues gØrØes par l�État peuvent rester sous sa gestion jusqu�au 28 janvier 2024, avec la
signature d�une convention avec la structure compØtente qui fixe le rôle et la nature du concours
de l�État.

La mise à disposition d�ouvrages ou d�infrastructures appartenant à des personnes morales de
droit public dont la vocation premiŁre n�est pas d�assurer la dØfense contre les inondations est
Øgalement possible. Les ouvrages ou remblais d�infrastructures linØaires (routes, voies ferrØes�)
ayant une fonction de « digue par destination » sont susceptibles d�Œtre ainsi rØ-employØs, sous la
responsabilitØ de la structure compØtente pour la prØvention des inondations, moyennant
d�Øventuels amØnagements à sa charge. Une convention obligatoire entre les parties prØcise les
modalitØs de mise à disposition, de maîtrise d�ouvrage des travaux, les responsabilitØs de chacun
dans l�exercice de leurs missions respectives, ainsi que la compensation par l�autoritØ GEMAPI de
frais spØcifiques Øventuels : des amØnagements nØcessaires pour sa fonction de digue de
protection contre les inondations, des gestes de surveillance et d�entretien dans le cadre des
rŁgles de sßretØ des ouvrages hydrauliques�

En cas de dØsaccord sur l�intØrŒt de la mise à disposition ou la compatibilitØ de celle-ci avec la
fonctionnalitØ de l�ouvrage ou de l�infrastructure, le prØfet de dØpartement peut Œtre saisi et se
prononce sur le litige.

Quelques rØfØrences consultables :

Mode d�emploi des systŁmes d�endiguement dans le cadre de la GEMAPI et du dØcret digues
(MEEM, 2016)

 5.3.5  Les servitudes de droit public

Une servitude est une charge imposØe sur une ou plusieurs propriØtØs pour l�usage ou l�utilitØ
d�une autre personne. Les servitudes peuvent Œtre de droit privØ ou de droit public, par exemple :
servitude d�utilisation du sol liØe à la prØsence de canalisations transportant de l�eau ou du gaz,
servitude liØe à la sØcuritØ publique� La servitude de droit public, que peut instaurer une structure
compØtente au titre de la GEMAPI, institue une limitation administrative au droit de propriØtØ au
titre de l�intØrŒt gØnØral.

La loi MAPTAM a ouvert la possibilitØ de crØer une servitude47 d�un genre nouveau. Celle-ci est
utile quand il s�agit de tirer parti d�ouvrages, gØnØralement de droit privØ, pouvant Œtre intØgrØs
dans un systŁme d�endiguement sous la responsabilitØ de l�autoritØ GEMAPI gestionnaire de ce
systŁme. En pratique, une telle servitude permettra :

� d�assurer la conservation des ouvrages existants construits en vue de prØvenir les
inondations et les submersions, le propriØtaire de la parcelle Øtant obligØ de s�abstenir
de tout acte de nature à nuire à ces ouvrages ;

� de rØaliser des ouvrages complØmentaires dans le respect de la rØglementation en
vigueur ;

� d�effectuer les amØnagements nØcessaires à l’adaptation des ouvrages et des

47 Article L.566-12-2 du code de l�environnement.
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infrastructures qui contribuent à la prØvention des inondations et des submersions ;

� de maintenir ces ouvrages ou les amØnagements effectuØs surles ouvrages et les
infrastructures en bon Øtat de fonctionnement ;

� d�entretenir les berges.

Cette servitude ne se confond pas avec celles qu�il Øtait dØjà possible de mettre en place
depuis 200348 et visant à :

� la crØation de zones de rØtention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement,
par des amØnagements permettant d’accroître artificiellement leur capacitØ de
stockage de ces eaux, afin de rØduire les crues ou les ruissellements dans des
secteurs situØs en aval ;

� la crØation ou la restauration de zones de mobilitØ du lit mineur d’un cours d’eau en
amont des zones urbanisØes dans des zones dites « zones de mobilitØ » d’un cours
d’eau, afin de prØserver ou de restaurer ses caractŁres hydrologiques et
gØomorphologiques essentiels ;

� la prØservation ou la restauration des zones humides dites « zones stratØgiques pour
la gestion de l�eau » dØlimitØes par les SAGE.

Toutes ces servitudes donnent lieu à une indemnisation pour le(s) propriØtaire(s) concernØ(s) en
cas de prØjudice matØriel, direct et certain.

Enfin comme indiquØ prØcØdemment, en matiŁre de risque et notamment d’inondation, les plans
de prØvention des risques naturels prØvisibles (PPRN) valent servitude d’utilitØ publique.

Quelques rØfØrences consultables :

Fiches 2 et 3 du guide Eau et foncier, guide juridique et pratique pour les interventions publiques
sur terrains privØs (DREAL LR, 2010) sur les servitudes

Fiche 4 du guide Eau et foncier, guide juridique et pratique pour les interventions publiques sur
terrains privØs (DREAL LR, 2010) sur les conventions d�accŁs aux parcelles privØes pour
l�exØcution de travaux de restauration et d�entretien des milieux aquatiques et rivulaires

Mode d�emploi des systŁmes d�endiguement dans le cadre de la GEMAPI et du dØcret digues
(MEEM, 2016)

 5.3.6  L�acquisition fonciŁre

Les communes et leurs groupements peuvent acquØrir des terrains, à titre gratuit ou onØreux.
Dans ce dernier cas, l�acquisition peut Œtre faite selon le droit privØ (achat ou Øchange) ou public
(expropriation ou droit de prØemption). L�expropriation est menØe dans le cadre d�une dØclaration
d�utilitØ publique (DUP) qui permet de rØaliser une opØration d’amØnagement sur des terrains
privØs aprŁs une enquŒte publique. Le droit de prØemption peut quant à lui Œtre mobilisØ pour de
l�amØnagement urbain ou pour protØger les espaces naturels contre l�urbanisation.

Dans le cadre de la compØtence GEMAPI, l�acquisition fonciŁre peut par exemple permettre au
maître d�ouvrage de faciliter la gestion d�ouvrages existants.

Il est ensuite possible pour le maître d�ouvrage public de signer des conventions de gestion afin de
gØrer les parcelles qui lui appartiennent.

48 Dispositions de l�article L. 211-12 du code de l�environnement.
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À titre d�exemple, une des missions du conservatoire des esp aces littoraux et des rivages
lacustres consiste à acquØrir des terrains sur le littoral, puis d�en confier la gestion à d�autres
structures telles que des dØpartements, des syndicats mixtes, des communes�

Quelques rØfØrences consultables :

Fiche 5 du guide Eau et foncier, guide juridique et pratique pour les interventions publiques sur
terrains privØs (DREAL LR, 2010) sur les conventions de gestion

Guide pratique d�utilisation du code gØnØral de la propriØtØ des personnes publiques � chapitre 2
sur l�acquisition (ministŁre de l�IntØrieur, 2007)

 5.4  Comment financer l�exercice de cette compØtence ?

Le modŁle financier Øvolue avec la crØation de la compØtenceGEMAPI, il est à construire avec les
contraintes budgØtaires que connaissent les collectivitØs territoriales. L�Øvaluation des besoins
financiers pour exercer la compØtence se fait à partir d�un projet. Il s�agit de savoir ce que la
structure compØtente souhaite mettre en �uvre, plusieurs s ources de financements pouvant Œtre
mobilisØes (cf. illustration 16 ).

Illustration 16 : sources de financement pour l�exercice de la compØtence GEMAPI, liste non
exhaustive (Cerema)

Si une intercommunalitØ à fiscalitØ propre adhŁre à un syndi cat mixte et lui transfŁre la
compØtence GEMAPI, ce sont les statuts de celui-ci qui fixent la clØ de rØpartition des
contributions, qui peuvent Œtre financØes en tout ou partie par la taxe.

Le montant de la contribution des intercommunalitØs peut Œtre modulØ et doit Œtre fixØ avec une
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clØ de rØpartition claire. Les paramŁtres pris en compte peuvent Œtre la surface par bassin versant,
le linØaire de berges de cours d�eau, la population�

Ceci ouvre la possibilitØ d�une solidaritØ entre l�amont etl�aval du bassin, ainsi qu�entre les zones
rurales et urbaines ou encore continentales et littorales.

Quelques rØfØrences consultables :

Les Øvaluations Øconomiques en appui à la gestion de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA,
2013)

Coßt des protections contre les inondations fluviales (Cerema, 2014)

Étude des alØas littoraux dans le cadre d�une analy se coßts-bØnØfices (Cerema, 2015)

 5.4.1  Les spØcificitØs de la taxe GEMAPI 

Cette taxe est la seule nouvelle source de financement pour la mise en �uvre de la compØtence
GEMAPI. Elle est facultative. Elle peut financer tout ou partie de son exercice. Une
intercommunalitØ à fiscalitØ propre peut par exemple choisir de financer 40 % de la mise en �uvre
de la compØtence via son budget gØnØral et 60 % via la taxe.Le produit de la taxe GEMAPI ne
peut Œtre affectØ qu�à des dØpenses d�investissement et de fonctionnement liØes à
l�exercice de la compØtence GEMAPI.

La taxe doit Œtre votØe par les EPCI-FP avant le 1er octobre de l�annØe N pour une mise en �uvre
en annØe N+1. Cette ØchØance peut Œtre repoussØe au 15 janvier de l�annØe N+1 en cas de
fusion d�EPCI-FP l�annØe N49. Une dØlibØration doit donc Œtre votØe chaque annØe.

Il faut connaître le montant à percevoir avant de la mettre en place, dans la limite de
40 �/habitant : le ratio population concernØe (source DGF50) multipliØe par 40 � permet de
connaître le montant maximal pouvant Œtre levØ par la taxe.

Ces 40 �/habitant sont donc un montant servant au calcul et n on celui qui sera effectivement
perçu par contribuable. En effet tous les foyers n�ont pas le mŒme taux d�imposition et la taxe vient
s�ajouter aux impôts locaux existants : taxe d�habitation , taxe fonciŁre sur le bâti, taxe fonciŁre sur
le non-bâti et cotisation fonciŁre des entreprises.  (cf. Illustration 17)

Illustration 17 : calcul et affectation de la taxe GEMAPI pour l�annØe N+1 (' Territoires Conseils �
Caisse des DØpôts)

49 Article 1530-bis du code gØnØral des impôts. Pour 2018, la loi de finances rectificative a autorisØ la
dØlibØration pour instaurer la taxe jusqu�au 15 fØvrier 2018.
50 Au sens de l�article L.2334-2 du code gØnØral des collectivitØs territoriales, la population correspond à
celle utilisØe pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement (DGF).
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Une fois le montant à percevoir via la taxe fixØ par l�intercommunalitØ, c�est le service des finances
publiques (DDFIP) qui calcule le taux de celle-ci en supplØment des 4 taxes existantes. Elle
versera 1/12Łme de la recette de la taxe à l�intercommunalitØ à fiscalitØ propre chaque mois.

La taxe GEMAPI n�est pas cumulable avec la redevance pour service rendu. Il n�est pas possible
de demander la redevance pour service rendu à un propriØtaire riverain d�un cours d�eau pour
l�entretien de celui-ci si la taxe GEMAPI est dØjà prØlevØe.

En pratique, une colonne « taxe GEMAPI » est dØjà prØsente sur les avis d�imposition depuis
2015.

La crØation d�un budget annexe spØcial n�est pas obligatoire quand la taxe GEMAPI est appelØe,
mais cela permet de suivre le coßt exact de la compØtence et le besoin de financement des
dØpenses aprŁs dØduction des subventions et emprunts, et cela peut aussi faciliter sa
comprØhension par les contribuables.

Quelques rØfØrences consultables :

Note du 11 septembre 2014 relative aux dØlibØrations fiscales à prendre par les collectivitØs
territoriales en cours d�annØe pour une application l�annØe suivante

 5.4.2  Les spØcificitØs du fonds de prØvention des risques naturels majeurs
(dit fonds Barnier)

Ce fonds concerne les risques naturels prØvisibles suivants : inondations ou submersions marines,
mouvements ou affaissements de terrain dus à des cavitØs souterraines ou des marniŁres, ou
encore d�avalanches.

Les mesures de prØvention pouvant Œtre financØes sont de trois types :

� les mesures d�acquisition de biens et les dØpenses connexes (expropriation de biens
exposØs, acquisition amiable de biens exposØs ou sinistrØs) ;

� les mesures de rØduction du risque et de la vulnØrabilitØ, dont des Øtudes et travaux,
par exemple pour rØduire l�alØa en restauration des zones d�expansion de crue ;

� les dØpenses affØrentes à l̓Ølaboration des PPRN et à l ʼinformation prØventive.

Ce fonds s�adresse à la fois aux collectivitØs territoriales, aux particuliers et aux services de l�État,
il finance de l�investissement mais pas de fonctionnement.

Il est notamment utilisØ dans le cadre de programme d�actions de prØvention des inondations
(PAPI, cf. partie 5.3), il peut par exemple financer des Øtudes et travaux concernant des ouvrages
hydrauliques. Son utilisation est, dans certains cas, conditionnØe à l�approbation ou à la
prescription d�un PPR.

Quelques rØfØrences consultables :

Plaquette nationale d�information sur le fonds de prØvention des risques naturels majeurs
(MEDD, 2006)

Sites internet des prØfectures et des directions dØpartementales des territoires
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 5.4.3  Les spØcificitØs des financements des agences ou offices de l�eau

Les agences et offices de l�eau interviennent dans le cadre de programmes qui durent 6 ans. Les
aides sont dirigØes vers des structures publiques, des associations, des agriculteurs, des
entreprises ou encore des particuliers. Les taux de subventions sont variables. Les agences de
l�eau peuvent par exemple subventionner des Øtudes de gouvernance, ou encore lancer des
appels à projets spØcifiques à la GEMAPI.

Quelques rØfØrences consultables :

Sites internet des agences et des offices de l�eau

 5.4.4  Les spØcificitØs de la redevance pour service rendu

Une collectivitØ ou un groupement menant des Øtudes ou travaux d�intØrŒt gØnØral peuvent faire
participer les personnes qui ont rendu les travaux nØcessaires ou qui y trouvent un intØrŒt. Une
redevance pour service rendu51 peut alors Œtre instituØe, avec la contrainte suivante dansle cadre
de la GEMAPI : la taxe GEMAPI et la redevance pour service rendu ne peuvent coexister sur un
mŒme territoire si la redevance est perçue pour des actions relevant de la GEMAPI, car les
usagers ne doivent pas payer deux fois pour le mŒme objet. L�instauration de la taxe GEMAPI
suspend donc la redevance pour service rendu si celle-ci est levØe pour des travaux relevant de la
compØtence GEMAPI.

 5.5  Quel accompagnement de la compØtence GEMAPI ?

 5.5.1  Accompagnement des collectivitØs

Les services de l�État (D(R)EAL et DDT(M) apportent un appui à la prise de la compØtence
GEMAPI via des documents de communication et des rØunions d�information. Les missions
d�appui technique de bassin (MATB) prØsentØes dans la partie 4.5 regroupent des reprØsentants
des collectivitØs et des services de l�État et ont ØtØ crØØespour accompagner la mise en place de
la compØtence. Les SOCLE permettent d�autre part de clarifier l�exercice des compØtences dans
le domaine de l�eau.

Un appui est aussi apportØ par les associations de collectivitØs, telles que l�assemblØe des
communautØs de France (AdCF), l�association française des Øtablissements publics territoriaux de
bassin (AFEPTB), l�association nationale des Ølus des bassins (ANEB), le centre europØen de
prØvention des risques d’inondation (CEPRI), l�association des maires de France (AMF),
l�association France Digues, la fØdØration nationale des collectivitØs concØdantes et rØgies
(FNCCR) ou encore les parcs naturels rØgionaux (liste non exhaustive).

Des rØseaux locaux tels que le rØseau rØgional des gestionnaires de milieux aquatiques de
Provence Alpes Côte d�Azur, des associations de syndicats d e bassins versants, l�association
riviŁre Rhône-Alpes Auvergne, l�assemblØe permanente des prØsidents des commissions locales
de l�eau (CLE) de Bretagne existent aussi. Ils permettent le partage d�informations et
d�expØriences.

Des retours d�expØrience sur la mise en place de la GEMAPI, sur des expØriences techniques ou
encore sur des partenariats entre des collectivitØs et des Øtablissements publics tels que le
Cerema et l�Irstea sont disponibles ou le seront prochainement (cf. partie 6).

Des journØes d�information du type sØminaire ou colloque sont par ailleurs organisØes et donnent

51 A��������	
�
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aux Ølus et aux techniciens des Øclairages juridiques mais aussi des retours d�expØrience de la
part de structures ayant pris la compØtence GEMAPI par anticipation ou ayant initiØ son
organisation avant le 1er janvier 2018.

Enfin, des formations sont disponibles pour les agents des collectivitØs et de leurs groupements,
ainsi que pour les Ølus via des organismes agrØØs52.

MŒme si la compØtence GEMAPI est transfØrØe ou dØlØguØe à un ou plusieurs syndicats mixtes, il
est nØcessaire que les intercommunalitØs à fiscalitØ propre puissent accompagner ce (ces)
syndicat(s) en conservant une connaissance des enjeux liØsà la gestion des milieux aquatiques et
à la prØvention des inondations.

 5.5.2  Accompagnement des populations

La compØtence GEMAPI est complexe et nØcessite de faire preuve de pØdagogie pour Œtre bien
apprØhendØe. En effet des projets de restauration de la mobilitØ des cours d�eau, de restauration
de la continuitØ Øcologique ou de recul des digues peuvent gØnØrer des rØticences de la part des
usagers ou des habitants. La dimension humaine et sociale a une place tout aussi importante aux
côtØs des critŁres techniques ou financiers.

Associer les habitants, les usagers et les professionnels tels que les agriculteurs aux programmes
d�action permet aussi de dØvelopper l�acceptabilitØ des mesures proposØes et la culture du risque.

Des plans de communication peuvent Œtre ØlaborØs, avec par exemple des publications sur les
rØseaux sociaux ou des campagnes d�affichage.

Quelques rØfØrences consultables :

Prise en compte de l�activitØ agricole et des espaces naturels dans le cadre de la gestion des
risques d�inondation (MAAF, MEEM et AssemblØe permanente des chambres d�agriculture, 2016)

Plaquette Tout savoir sur la GEMAPI (MTES, 2017)

VidØos «     Une nouvelle gestion des riviŁres arrive à l’heure de la Gema pi     », «     Redonnons libre-
cours à nos riviŁres !     », «     Zones humides, zones utiles : agissons !   » (Agence de l�eau Rhône
MØditerranØe Corse)

La GEMAPI, vers une gestion intØgrØe de l�eau dans les territoires (Cerema, 2018)

Et si la riviŁre redevenait un atout pour mon territoire ? TØmoignages, exemples d�action à mettre
en �uvre à l�attention des dØcideurs (Agence de l�e au Rhône MØditerranØe Corse, 2018)

52 Liste des organismes agrØØs : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/liste-des-organismes-agrees-pour-
formation-des-elus-par-departement
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 6  Pour aller plus loin

 6.1  Documentation gØnØrale

Tout savoir sur la GEMAPI (MTES, 2017)

Gestion des milieux aquatiques et prØvention des inondations, volet « prØvention des
inondations » (MTES, 2018)

La compØtence "gestion des milieux aquatiques et prØvention des inondations" (GEMAPI)
(Comprendre pour agir ONEMA, 2014)

GØrer les milieux aquatiques et prØvenir les inondations : une nouvelle compØtence des
collectivitØs (DRIEE, 2016)

Dossier ressource CompØtence GEMAPI (Agence rØgionale pour l’environnement &
l’ØcodØveloppement Provence-Alpes-Côte d’Azur)

Mettre en �uvre la GEMAPI (Territorial, 2017)

La gestion des milieux aquatiques et la prØvention des inondations, guide pratique pour organiser
la nouvelle gouvernance (Agence de l�eau Adour-Garonne, DREAL de bassin Adour-Garonne, 2Łme

Ødition 2017)

Glossaire sur l�eau : http://www.glossaire.eaufrance.fr/

Guides mØthodologiques disponibles sur gesteau.fr

PrØsentation de la Caisse des dØpôts sur la compØtence GEMAPI :
http://www.caissedesdepotsdesterritoires.fr/cs/BlobServer?
blobkey=id&blobnocache=true&blobwhere=1250170873308&blobheader=application
%2Fpdf&blobcol=urldata&blobtable=MungoBlobs

Pour une nouvelle gestion des riviŁres � A l�heure de la GEMAP I � Tome 1 Les grands principes
(Agence de l�eau Rhône MØditerranØe Corse, 2015)

VidØothŁque de l�agence de l�eau Rhône MØditerranØe Corse : https://www.eaurmc.fr/espace-
dinformation/videotheque.html 

La GEMAPI, vers une gestion intØgrØe de l�eau dans les territoires (Cerema, 2018)

Veille Eau : https://veille-eau.com/

 6.2  Retours d�expØrience et illustrations

Pour une nouvelle gestion des riviŁres � A l�heure de la GEMAP I � Tome 2 Exemples de
restauration (Agence de l�eau Rhône MØditerranØe Corse, 2016)

Milieux humides et amØnagement urbain, dix expØriences innovantes (Cerema, 2015)

Recueil d�expØriences sur l�hydromorphologie des cours d�eau (ONEMA, actualisØ en 2013)

Comment dØvelopper un projet ambitieux de restauration de cours d�eau ? Retours d�expØriences
en Europe, un point de vue des sciences humaines et sociales (Comprendre pour agir, ONEMA,
2014)

Recommandations pour la prise en compte des fonctionnalitØs des milieux humides dans une
approche intØgrØe de la prØvention des inondations (MTES, 2017)

Les ouvrages de protection contre les inondations, s�organiser pour exercer la compØtence
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GEMAPI et rØpondre aux exigences de la rØglementation issuedu dØcret du 12 mai 2015 (CEPRI,
2017)

Partage d�expØrience sur la mise en place de la compØtence GEMAPI (Cerema, à venir)

Assistance aux collectivitØs pour une mise en �uvre gØmapie nne du dØcret du 12 mai 2015 �
expØrimentations menØes en PACA (Cerema, à venir)

Retours d�expØrience dans le cadre de l�appel à partenaires entre des collectivitØs, le Cerema et
l�Irstea sur la GEMAPI (informations sur https://gemapi.cerema.fr/ )

Retours d�expØrience disponibles sur https://veille-eau.com/

Et si la riviŁre redevenait un atout pour mon territoire ? TØmoignages, exemples d�action à mettre
en �uvre à l�attention des dØcideurs (Agence de l�e au Rhône MØditerranØe Corse, 2018)

 6.3  Textes lØgislatifs et rØglementaires

La compØtence GEMAPI est issue de la loi de Modernisation de l�Action Publique Territoriale et
d�Affirmation des MØtropoles (loi MAPTAM) du 27 janvier 2014, dont les dispositions ont ØtØ
complØtØes par 3 autres lois :

� la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la RØpublique (loi NOTRe) du 7 aoßt
2015 ;

� la loi pour la reconquŒte de la biodiversitØ, de la nature et des paysages du 8 aoßt
2016 ;

� la loi relative à l�exercice des compØtences des collectivitØs territoriales dans le
domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prØvention des inondations du
30 dØcembre 2017.

Ces lois sont complØtØes par les textes suivants :

� le dØcret relatif aux missions d�appui technique de bassin du 28 juillet 2014 ;

� le dØcret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux rŁgles applicables aux ouvrages
construits ou amØnagØs en vue de prØvenir les inondations etaux rŁgles de sßretØ des
ouvrages hydrauliques (dit dØcret digues) ;

� le dØcret relatif à l’indemnisation des collectivitØs territoriales et de leurs groupements
touchØs par des ØvØnements climatiques ou gØologiques du 18 juin 2015 ;

� le dØcret relatif aux Øtablissements publics territoriaux de bassin (EPTB) et aux
Øtablissements publics d�amØnagement et de gestion de l�eau (EPAGE) du 20 aoßt
2015 ;

� l�arrŒtØ ministØriel du 7 avril 2017 prØcisant le plan de l’Øtude de dangers des digues
organisØes en systŁmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou amØnagØs
en vue de prØvenir les inondations et les submersions ;

� la note sur la taxe GEMAPI du 11 septembre 2014, relative aux dØlibØrations fiscales à
prendre par les collectivitØs locales en cours d�annØe pourune application l�annØe
suivante.
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 7  Annexes

 7.1  RØglementation et gestion des systŁmes d�endiguement

Un systŁme d�endiguement consiste en un ensemble de digues et d�autres ouvrages associØs, qui
protŁgent une zone inondable dans certaines conditions. Il peut s�appuyer sur des ØlØments
naturels comme des cordons dunaires ou du relief.

Ces ØlØments naturels ne sont pas soumis à la rØglementationrelative aux ouvrages hydrauliques,
mais leur comportement doit Œtre pris en compte lors de l�Øtude des ouvrages du systŁme
d�endiguement avec lesquels ils sont en relation. À ce titre , ils peuvent faire l�objet d�une gestion
spØcifique visant à garantir leur fonction de fermeture du systŁme d�endiguement en lien avec la
mobilitØ de leur fonctionnement naturel et leur intØrŒt environnemental et Øcologique.

La dØfinition et la constitution du systŁme d�endiguement sont du ressort exclusif de la structure
compØtente pour la GEMAPI. À ce titre elle peut demander la mi se à disposition de digues
existantes (avant la loi MAPTAM) de droit public, dØjà classØes au titre de la rØglementation avant
l�Øvolution de mai 2015, voire d�autres ouvrages (remblais de natures diverses). Ces mises à
disposition, nØcessairement situØes sur le territoire de la structure compØtente, sont formalisØes
par des conventions dØtaillant notamment le calendrier et les conditions de transfert des ouvrages,
lequel doit Œtre effectif au 1er janvier 2020. Pour le cas particulier des digues gØrØes par l�État
avant l�entrØe en vigueur de la loi MAPTAM (28 janvier 2014),une pØriode transitoire est prØvue
jusqu�au 28 janvier 2024. La convention signØe entre l�État et la structure compØtente au titre de la
GEMAPI doit fixer la nature du concours de l�État e t son rôle.

Des remblais ayant d�autres destinations que la protection contre les inondations, comme des
remblais routiers ou ferroviaires, peuvent aussi Œtre mis à disposition sous conditions particuliŁres.

Les digues de protection contre les inondations gØrØes par une association syndicale autorisØe
(ASA) peuvent ne pas Œtre mises à disposition. L�ASA peut continuer à en assurer la gestion ou
confier celle-ci à la structure compØtente pour la GEMAPI. Le choix du mode de gestion dØpendra
notamment de la volontØ et de l�intØrŒt des deux parties : structure en charge de la GEMAPI et
ASA, pour les zones protØgØes par les ouvrages concernØs.

Pour les autres digues privØes, des servitudes peuvent ŒtreinstaurØes aux fins de rØemploi de ces
ouvrages dans le cadre du systŁme d�endiguement de la structure compØtente sur la GEMAPI (cf.
partie 5.3).

Les Øtapes de dØfinition et d�exploitation d�un systŁme d�endiguement sont les suivantes :

� la dØclaration par la structure compØtente pour la GEMAPI dusystŁme d�endiguement qui
s�appuie sur l�Ølaboration d�une Øtude de dangers ;

� l�autorisation dØlivrØe par l�État aprŁs instruction de la demande ;

� l�entretien et la surveillance des ouvrages entrant dans la composition du systŁme
d�endiguement, par son gestionnaire (non dØtachable juridiquement de la structure
compØtente pour la GEMAPI), y compris en ce qui concerne les ouvrages pour lesquels le
gestionnaire, n�en Øtant pas directement le propriØtaire,dispose seulement d�un droit à
agir ;

� le contrôle du respect de la rØglementation, effectuØ par les services de l�État sous
l�autoritØ des prØfets de dØpartement.
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Plusieurs classes de systŁmes d�endiguement sont ainsi dØfinies en fonction de la population
protØgØe :

� classe A : plus de 30 000 personnes protØgØes

� classe B : entre 3 000 et 30 000 personnes protØgØes

� classe C : entre 30 et 3 000 personnes protØgØes

À chaque classe correspondent des conditions particuliŁres à respecter pour les obligations
rØglementaires, et notamment des frØquences variables de mise à jour des Øtudes de danger.

Des ØchØances ont Øgalement ØtØ fixØes pour demander la rØgularisation des systŁmes
d�endiguement conformØment à la nouvelle rØglementation selon des modalitØs simplifiØes, les
dossiers de demande devant Œtre dØposØs :

� avant le 31/12/2019 pour les digues de classes A et B

� avant le 31/12/2021 pour les digues de classe C.

Une digue de protection non intØgrØe dans un systŁme d�endiguement perdra automatiquement
ce statut au 01/01/2021 pour les digues de classe A et au 01/01/2023 pour les classes B et C.

C�est la structure compØtente qui Øtablit et justifie, par l�Øtude de dangers, le niveau de protection
de la zone protØgØe par un systŁme d�endiguement constituØ d�ouvrages bien identifiØs. Ce
niveau de protection est la hauteur maximale que peut atteindre l�eau sans que la zone protØgØe
soit inondØe. Il se dØfinit au regard des caractØristiques des phØnomŁnes naturels (hauteur d�eau
ou dØbit du cours d�eau, ou niveau marin) apprØciØs en un ou plusieurs points de mesure de
rØfØrence pour le systŁme considØrØ.

Si la structure compØtente pour la GEMAPI souhaite augmenter le niveau de protection d�un
systŁme d�endiguement, il peut Œtre judicieux de procØder en 2 Øtapes : la rØgularisation des
ouvrages existants en systŁme d�endiguement puis la demande d�autorisation de travaux.

Quelques rØfØrences consultables :

DØcret du 12 mai 2015 relatif aux rŁgles applicables aux ouvrages construits ou amØnagØs en
vue de prØvenir les inondations et aux rŁgles de sßretØ des ouvrages hydrauliques (dit dØcret
digues)

ArrŒtØ ministØriel du 7 avril 2017 prØcisant le plan de l’Øtude de dangers des digues organisØes
en systŁmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou amØnagØs en vue de prØvenir les
inondations et les submersions

Mode d�emploi des systŁmes d�endiguement dans le cadre de la GEMAPI et du dØcret digues
(diffusØ initialement par la note interministØrielle du 13 avril 2016 relative à la gestion des
systŁmes d�endiguement suite à la publication du dØcret du 12 mai 2015) et ses rØvisions
ultØrieures

RØfØrentiel technique digues maritimes et fluviales (MEDDTL, 2015)

Mettre en �uvre la GEMAPI (Territorial, 2017)

Les ouvrages de protection contre les inondations, S�organiser pour exercer la compØtence
GEMAPI et rØpondre aux exigences de la rØglementation issue du dØcret du 12 mai 2015
(CEPRI, 2017)

Étude des systŁmes de protection contre les submersions marines - MØthodologie et Øtudes de
cas issues du retour d�expØrience Xynthia (Cerema, 2016)

Étude de dangers de systŁmes d�endiguement - Concepts et principes de rØalisation des Øtudes
(Cerema, 2018)
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 7.2  Les missions des services de l�État en lien a vec la 
compØtence GEMAPI

� Au niveau dØpartemental 

La direction dØpartementale des territoires (et de la mer) agit sous l�autoritØ du prØfet de
dØpartement. Ses missions comprennent notamment la mise en �uvre des politiques publiques
concernant la prØservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques, la gestion du
domaine public maritime ainsi que la qualitØ de l�eau. Son service « police de l�eau » instruit les
dossiers soumis à autorisation et dØclaration au titre de la loi sur l�eau. Ses missions comprennent
aussi la gestion quantitative de l�eau ainsi que le suivi de la rØglementation en matiŁre de pollution
diffuse. Elle instruit les demandes d�aides au titre du fonds de prØvention des risques majeurs,
aussi appelØ fonds Barnier. La DDT(M) porte localement les politiques de prØvention des risques
majeurs naturels dont les inondations. A ce titre elle Ølabore les PPR et appuie les collectivitØs
dans l’Ølaboration et la mise en �uvre des stratØgies locale s de gestion des risques d’inondation
et des programmes d’actions de prØvention des inondations.La DDT(M) intervient Øgalement pour
vØrifier la prise en compte des risques, notamment d’inondation, dans les documents d’urbanisme.

Les prØfectures sont notamment en charge du suivi de la rØforme territoriale, ainsi que de la
crØation, la fusion, l�extension et la dissolution des Øtablissements publics de coopØration
intercommunale et des syndicats mixtes, et du contrôle de lØgalitØ des actes transmis par les
collectivitØs. Elles assurent la prØparation et la gestionde crise dans le cadre du dispositif Orsec
et lors de l�activation du centre opØrationnel dØpartemental. Les prØfectures, avec l’appui de la
DDT(M), sont Øgalement en charge de la rØdaction du dossier dØpartemental des risques majeurs
(DDRM) et du secrØtariat de la commission dØpartementale des risques naturels majeurs. La
prØfecture reconnaît enfin l�Øtat de catastrophe naturelle.

La direction dØpartementale des finances publiques est chargØe de la rØpartition de la taxe
GEMAPI auprŁs des redevables. La taxe est prØsentØe dans la partie 5.4. La DDFIP est, comme
pour les contributions directes locales (taxe d�habitation, taxes fonciŁres et contribution fonciŁre
des entreprises), chargØe du recouvrement et des contentieux pour cette taxe.

� Au niveau rØgional 

La direction (rØgionale) de l�environnement, de l�amØnagement et du logement anime et
coordonne la mise en �uvre des politiques de l�eau à l�Øchell e de la rØgion concernØe. Elle est
aussi chargØe du contrôle de la sØcuritØ des ouvrages hydrauliques et de la prØvision des crues
sur les principaux cours d�eau français avec l�alimentatio n du site Vigicrues (service inter-rØgional
hØbergØ par la DREAL). Elle est Øgalement responsable de la gestion des financements de l�État
concernant l�eau, la biodiversitØ et la prØvention des risques. Elle instruit les demandes de
programme d’actions de prØvention des inondations.

� Au niveau des bassins hydrographiques 

Une direction (rØgionale) de l�environnement, de l�amØnagement et du logement est rØfØrente pour
chaque district, elle est dite « D(R)EAL de bassin ». À cett e Øchelle, le prØfet coordonnateur de
bassin anime et coordonne la politique de l�État en matiŁre d e police et de gestion des ressources
en eau. Il Ølabore et approuve l’Øvaluation prØliminaire des risques d’inondation, les cartographies
des surfaces inondables et les PGRI. Il arrŒte ensuite le pØrimŁtre des territoires à risque
important d�inondation puis la liste des stratØgies locales de gestion du risque inondation. Il
approuve le SDAGE de son district, ØlaborØ avec le comitØ de bassin, et rØdige puis adopte son
programme de mesures. Il fixe par ailleurs les pØrimŁtres d�intervention des EPTB et des EPAGE
par arrŒtØ. Les DREAL de bassin peuvent mettre en place une communication spØcifique
concernant la GEMAPI.
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 7.3  L�organisation synthØtisØe de la prise de compØtence GEMAPI
pour les collectivitØs territoriales et leurs groupements et
dispositions transitoires

CollectivitØs ou groupements
de collectivitØs exerçant tout ou

partie de la compØtence
GEMAPI au 31 dØcembre 2017

Modifications au 1er janvier 2018 Modifications au 1er janvier 2020

Commune L�EPCI-FP devient automatiquement
compØtent. Aucune

Établissement public de
coopØration intercommunale à

fiscalitØ propre

L�EPCI-FP devient automatiquement
compØtent sur toute la GEMAPI.
L’EPCI-FP peut transfØrer ou dØlØguer la
compØtence à tout syndicat mixte
(entiŁrement ou partiellement).

L’EPCI-FP ne peut dØlØguer la
compØtence (entiŁrement ou
partiellement) qu’à un syndicat mixte
constituØ en EPAGE ou en EPTB.

Syndicat intercommunal

L�EPCI-FP se substitue automatiquement à
ses communes membres, au sein du
syndicat qui devient automatiquement
syndicat mixte.

Aucune

Syndicat mixte fermØ

Aucune si les EPCI-FP membres ne retirent
pas de mission transfØrØe.
Si le SMF comportait Øgalement des
communes parmi ses membres avant le 1er

janvier 2018, ces derniŁres sont
remplacØes au sein du syndicat par leurs
EPCI-FP de rattachement.

Aucune

Syndicat mixte ouvert

Aucune si les EPCI-FP membres ne retirent
pas de mission transfØrØe.
Il peut adhØrer à un autre SMO avec
l’accord prØalable du prØfet coordonnateur
de bassin.

Les CD ou CR membres peuvent
continuer à rester membres du syndicat,
mais doivent signer une convention avec
les EPCI-FP concernØs.
Le SMO peut rester membre d’un autre
SMO s’il est constituØ en EPAGE et que
cet autre SMO est un EPTB.

Conseil dØpartemental

Aucune, le CD peut continuer à exercer les
missions qu�il assurait dØjà au 1er janvier
2018.
Dans le cas contraire les charges
transfØrØes font l�objet d�une compensation
dans le cadre d�une convention.

Le CD doit signer une convention avec
les EPCI-FP concernØs s�il souhaite
continuer à exercer ces missions, ou s�il
adhŁre à un syndicat mixte ouvert
exerçant tout ou partie de la GEMAPI.
Dans le cas contraire les charges
transfØrØes font l�objet d�une
compensation dans le cadre d�une
convention.

Conseil rØgional

Aucune, le CR peut continuer à exercer les
missions qu�il assurait dØjà au 1er janvier
2018.
Dans le cas contraire les charges
transfØrØes font l�objet d�une compensation
dans le cadre d�une convention.

Le CR doit signer une convention avec
les EPCI-FP concernØs s�il souhaite
continuer à exercer ces missions, ou s�il
adhŁre à un syndicat mixte ouvert
exerçant tout ou partie de la GEMAPI.
Dans le cas contraire les charges
transfØrØes font l�objet d�une
compensation dans le cadre d�une
convention.

Entente ou institution
interdØpartementale

Aucune, l�entente peut continuer à exercer
les missions en propre, ou adhØrer à un
SMO.
Si une entente labellisØe EPTB ne s�est pas
transformØe en SM avant le 1er janvier
2018, elle perd sa labellisation et ne pourra
y prØtendre à nouveau qu�aprŁs une
transformation en SM (SMF ou SMO).

L�entente transfŁre les charges aux
EPCI-FP concernØs avec une
compensation, par le biais d�une
convention, ou modifie ses statuts pour
devenir un syndicat mixte ouvert.
L�entente peut rester membre d�un SMO,
mais les dØpartements qui en sont
membres doivent signer une convention
avec les EPCI-FP concernØs.
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 8  Sigles et acronymes

AFB : Agence Française pour la BiodiversitØ

ASP : Association Syndicale de PropriØtaires, dont les Associations Syndicales AutorisØes (ASA)

CLE : Commission Locale de l�Eau

DCE : Directive Cadre sur l�Eau

DDIFP : Direction DØpartementale des Finances Publiques

DDT(M) : Direction DØpartementale des Territoires (et de la Mer)

DDRM : Dossier DØpartemental sur les Risques Majeurs

D(R)EAL : Direction (RØgionale) de l�Environnement, de l�AmØnagement et du Logement

DIG : DØclaration d�IntØrŒt GØnØral

DUP : DØclaration d�UtilitØ Publique

EPAGE : Établissement Public d�AmØnagement et de Ge stion de l�Eau

EPCI-FP : Établissement Public de CoopØration Inter communale à FiscalitØ Propre

EPTB : Établissement Public Territorial de Bassin

FPRNM : fonds de prØvention des risques naturels majeurs

GEMAPI : GEstion des Milieux Aquatiques et PrØvention des Inondations

MAPTAM : loi de Modernisation de l�Action Publique Territoriale et d�Affirmation des MØtropoles

MATB : Mission d�Appui Technique de Bassin

MTES : MinistŁre de la Transition Écologique et Sol idaire

NOTRe : loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la RØpublique

ONEMA : Office National de l�Eau et des Milieux Aquatiques (maintenant inclus dans l�AFB)

PAMM : Plan d�Actions pour le Milieu Marin

PAPI : Programme d�Actions pour la PrØvention des Inondations

PCS : Plan Communal de Sauvegarde

PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation

PLU : Plan Local d�Urbanisme

PPR : Plan de PrØvention des Risques

PPRE : Programme Pluriannuel de Restauration et d�Entretien

SAGE : SchØma d�AmØnagement et de Gestion des Eaux

SCOT : SchØma de CohØrence Territorial

SDAGE :SchØma Directeur d�AmØnagement et de Gestion des Eaux

SLGRI : StratØgie Locale de Gestion du Risque Inondation

SNGRI : StratØgie Nationale de Gestion du Risque Inondation

SOCLE : StratØgie d�Organisation des CompØtences Locales de l�Eau

SRADDET : SchØma RØgional d�AmØnagement, de DØveloppement Durable et d�EgalitØ des Territoires

TRI : Territoire à Risque Important d�inondations
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